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FAITS SAILLANTS
Le rôle de la Société des ponts fédéraux Limitée (SPFL) est d’être responsable de trois ponts internationaux en Ontario et des 
ponts domestiques fédéraux de Montréal. Une organisation qui est reconnue comme étant l’agence à services complets pour 
la construction, la gestion et l’exploitation des ponts fédéraux et des installations associées. Les structures de la SPFL jouent un 
rôle primordial en reliant le réseau de transport et l’économie du Canada au monde, ainsi que le résume le Rapport d’examen 
spécial 2008 du Bureau du Vérificateur général (BVG).

Le discours du Trône 2010 soulignait le besoin « de garantir le plus vaste marché possible pour les biens et services du Canada 
» afin de soutenir la croissance économique. Les ponts et installations associées de la SPFL s’inscrivent dans la droite ligne de 
ces objectifs en fournissant grâce à ses ponts des corridors essentiels, sécuritaires et efficaces qui permettent la circulation du 
trafic et des biens à l’intérieur du Canada et à travers la frontière des États-Unis, y compris vers de plus lointaines destinations 
internationales. En 2010, on estime que 148 millions de véhicules et plus de 67 milliards de dollars de marchandises ont emprunté 
ces ponts, ce qui les place parmi les plus achalandés en Amérique du Nord.

Par la gestion de ces ponts et des installations associées, la SPFL :

• exploite une infrastructure dans un environnement diversifié qui comprend des partenariats internationaux, fédéraux, 
provinciaux et municipaux, ainsi qu’un intérêt significatif des groupes autochtones;

• est une société d’État dotée d’une structure de gouvernance complexe incluant trois filiales et des ententes bila-
térales avec trois partenaires pour ses trois ponts internationaux;

• fournit un emploi à plein temps pour 88 personnes;

• mène à bien quatre projets pluriannuels sur les infrastructures des ponts pour un total de 466,1 M$ :

– la remise en état du complexe douanier à Sault Ste. Marie – 44,1 M$;

– le nouveau pont à travée basse du chenal Nord à Cornwall – 74,8 M$;  

– la réfection du pont Champlain à Montréal – 212,0 M$ sur une période de dix ans;

– la remise en état du pont Honoré-Mercier à Montréal – 135,0 M$; 

• contribue au Plan d’action économique du Canada et au Fonds de stimulation de l’infrastructure en exécutant des 
projets clés représentant 60,9 M$ pour Montréal :

– le pont Champlain 29,1 M$;

– les réparations urgentes sur d’autres ponts et installations 31,8 M$;

• effectue la plus importante remise en état d’un pont de l’histoire canadienne (pont Honoré-Mercier à Montréal) en 
partenariat avec la communauté mohawk;

• entreprendre des travaux de sécurisation ainsi que d’entretien des actifs découlant des ponts et des installations 
associées à Montréal stipulant un financement de 227,6 M$ sur trois ans (2011-2012 à 2013-2014) annoncé au 
budget 2011.

CONTEXTE ET FOCALISATION
Des étapes importantes ont été réalisées durant l’année courante pour faire avancer les principaux projets. Il s’agit, en particulier, 
de la bonne exécution des grands projets en cours, ainsi que la résolution du financement destiné à gérer les risques futurs et à 
améliorer la structure institutionnelle d’ensemble de la SPFL. La SPFL maintiendra son attention sur la sûreté des ponts durant 
cette période de planification. Bien que les infrastructures soient vieillissantes, la SPFL continuera à assurer un équilibre délicat 
entre la préservation des ponts existants et le maintien de leur sûreté en tout temps. La SPFL continuera également à s’attaquer 
aux enjeux de viabilité financière et de rechercher des améliorations à sa structure institutionnelle. Les activités engagées dans 
le cadre de ces deux enjeux stratégiques s’attaqueront aux deux lacunes importantes identifiées dans ces domaines par le BVG 
dans le cadre de son examen spécial de 2008, à savoir le besoin non résolu de financement qui menace la viabilité financière 
et la surveillance insuffisante par le Conseil de la société mère. 

____________________________________________________________
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

1. PROFIL D’ENTREPRISE 

1.1. MANDAT

La SPFL a été créée en 1998 pour superviser et être responsable des ponts sous son contrôle, ainsi que pour fournir une 
orientation stratégique pour les opérateurs actifs relevant de sa juridiction. Son mandat est de fournir le plus haut niveau de 
service de manière à ce que ses structures de ponts soient sûres et efficaces pour les utilisateurs. La Société est également 
en mesure de fournir une expertise et des conseils au gouvernement fédéral en matière de conception, construction, entretien 
et exploitation des ponts et structures associées.

1.2. LÉGISLATION ET RESPONSABILITÉS

La SPFL est une société d’État mandataire opérant indépendamment du gouvernement fédéral. La SPFL est, soit directement 
ou par l’intermédiaire de ses filiales en propriété exclusive, responsable de trois ponts internationaux et des structures associées 
en Ontario (traverses de Cornwall, Sault Ste. Marie et Mille-Îles) et de trois ponts principaux et de leurs voies d’accès dans la 
région métropolitaine de Montréal (ponts Jacques Cartier, Champlain et Honoré-Mercier) ainsi que de trois structures associées 
(autoroute Bonaventure, estacade du pont Champlain et tunnel Melocheville). 

Basée à Ottawa, la SPFL est une annexe III-I mandataire de la Couronne en vertu de la LGFP, constituée en 1998 en vertu 
de la Loi canadienne sur les sociétés par actions (LCSA). Les articles de la constitution de la SPFL soulignent que l’entreprise 
est principalement limitée à :

a)  l’acquisition des terrains pour construire, entretenir et exploiter des ponts reliant le Canada aux États-Unis et, tel 
qu’autorisé par la Loi sur l’administration de la voie maritime du Saint-Laurent (LAVMST), l’acquisition d’actions 
ou de biens de toute compagnie de pont, ainsi que l’exploitation et la gestion des ponts ;

b)  l’acquisition des terrains pour la construction ou l’acquisition, la maintenance, la gestion et l’exploitation des 
travaux ou autres biens que le gouverneur en conseil peut juger nécessaires ;

c)  l’acquisition ou le fait de devenir le cessionnaire, en tout ou en partie, des biens de l’Administration de la Voie 
maritime du Saint-Laurent (AVMSL), droits ou des entreprises transférées par AVMSL et 

d)  avec l’approbation du gouverneur en conseil, la location à toute personne de terres, biens ou installations hy-
droélectriques en son nom / ou au nom de l’AVMSL ou détenus au nom de Sa Majesté.  

 
Le transfert de l’AVMSL comprend certaines propriétés et structures, ainsi que les intérêts de l’AVMSL dans des actions 
ordinaires émises et en circulation de ses filiales en propriété exclusive, la société des Ponts Jacques Cartier et Champlain 
Incorporée (PJCCI) à Montréal et, en coentreprise avec son partenaire américain, la Seaway International Bridge Corporation, 
Ltd (CPIVM) à Cornwall. Dans le même temps, étant l’organisme d’exploitation, la SPFL a assumé la responsabilité pour 
la portion canadienne du pont international des Mille-Îles avec la Thousand Islands Bridge Authority (TIBA - un organisme 
gouvernemental des États-Unis). La SPFL a la responsabilité ultime de toutes les réparations et de l’entretien des installations 
canadiennes en vertu d’un accord binational renouvelé en juin 2010.

En 2000, la SPFL a acquis une participation de 90,7 % dans la Société du pont de la Rivière Ste Marie (SPRSM), qui a fait 
l’acquisition – au coût de 2 $ - de la moitié canadienne du pont international de Sault Ste. Marie auprès de l’International Bridge 
Authority (IBA), l’organisme américain chargé de l’exploitation du passage. IBA est subordonnée à un conseil d’administration 
mixte international, la Sault Ste. Marie Bridge Authority (SSMBA). En date du 18 juillet 2008, la SPRSM a continué son activité 
en vertu de la LCSA (article 187) à partir de laquelle la SPRSM tire son autorité d’emprunt. En septembre 2009, la SPFL a 
acquis la totalité des actions en circulation, de sorte que la SPRSM est maintenant une société d’État et une filiale en propriété 
exclusive. Un nouvel accord international entre les propriétaires du pont, SPRSM et le ministère des Transports du Michigan 
(MDOT) est entré en vigueur en juin 2009. 
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

1.3. PORTEFEUILLE DE LA SPFL

En tant que mandataire d’État, la SPFL gère les activités de la Société en appui à ses filiales en propriété exclusive. En particulier, 
la SPFL assume un rôle majeur de coordination dans le financement, la planification stratégique et publication de bilans, les 
communications, les relations humaines, la gestion des ponts et la définition de la politique d’entreprise. Elle se concentre sur 
l’amélioration des communications et de la transparence, tant à l’interne qu’avec les intervenants externes, en identifiant les 
messages clés afin d’atteindre une plus grande cohérence et en assurant un flux rapide de l’information au bénéfice de tous. 
À cet égard, la société mère constitue le lien unique avec Transports Canada à qui elle rend compte de son portefeuille ; elle 
répond également aux demandes des agences centrales.

Chaque filiale est dirigée par un conseil d’administration nommé par le Conseil de la SPFL, conformément à l’article 106 de 
la LCSA. Les conseils des filiales sont également régis par les fonctions et responsabilités énoncées dans la LGFP. Chaque 
filiale est responsable de l’établissement des comités du conseil nécessaires afin d’assurer une surveillance appropriée de la 
filiale dont ils sont responsables. Ces comités peuvent comprendre, mais ne sont pas limités, la vérification, la gouvernance, 
la gestion des risques et des ressources humaines. Les directeurs généraux de chaque filiale font directement rapport à leurs 
conseils respectifs. Les conseils d’administration des filiales sont responsables devant le Conseil de la SPFL.

La SPFL est également chargée de recommander les administrateurs canadiens devant être nommés par la TIBA, à laquelle 
est subordonné l’exploitant des États-Unis pour le pont international des Mille-Îles. 

La relation du Conseil de la SPFL avec les conseils de ses filiales et le siège d’Ottawa équilibre la réalité juridique selon laquelle 
la société mère et ses filiales sont des entités juridiques distinctes, avec la nécessité d’assurer la conformité et l’alignement 
stratégique de ces entités sur les objectifs de l’entreprise. Les orientations stratégiques de la SPFL sont définies par son mandat, 
les politiques gouvernementales, les approbations et les lettres d’attente du ministre responsable. Le Conseil de la SPFL émet 
des lettres d’attente aux présidents des conseils des filiales afin de décrire leurs rôles et responsabilités, conformément à ces 
orientations stratégiques. Les lettres servent d’accord entre le Conseil de la SPFL et chaque organisation quant au mandat de la 
Société, y compris les attentes d’un rendement de haut niveau, les questions de politique publique et les priorités stratégiques. 
Des rapports d’étape permettront de superviser les résultats et de prendre des mesures en conséquence.

En plus de son rôle de maison mère, la SPFL participe aux études de l’inspection annuelle effectuée par les consultants 
engagés par les exploitants de ponts internationaux (les ingénieurs PJCCI participent à des inspections à Montréal). La SPFL a 
également des responsabilités dans certains projets de passages internationaux. En tant que propriétaire du pont de Cornwall, 
la SPFL gère le remplacement du pont du chenal Nord et des structures associées. La SPFL est également responsable des 
importants travaux de remise en état des installations de l’ASFC et des structures associées au passage de Sault Ste. Marie 
pour le compte de la SPRSM, ainsi que pour tous les projets à venir des ponts des Mille-Îles et de Cornwall.
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

1.4 RÉSUMÉ DE L’EXPLOITATION  

NOM SPFL (SIÈGE 
SOCIAL)

CORPORATION DU PONT 
INTERNATIONAL DE LA VOIE 
MARITIME, LTÉE (CPIVM).

L'ADMINISTRATION 
DU PONT DES MILLE-
ÎLES 
(TIBA)

LA SOCIÉTÉ DU 
PONT DE  
LA RIVIÈRE STE 
MARIE 
(SPRSM)

LES PONTS 
JACQUES CARTIER 
ET CHAMPLAIN 
INCORPORÉE
(PJCCI)

CLASSIFICATION 
DES PONTS  International International International Domestique

CRÉATION 1998 en vertu 
de la LCSA.

1962 en vertu de la 
Loi sur les corporations 
du Canada, prorogées 
en 1979 en vertu de la 
LCSA.

Accord 
international initial 
en 1976.

1955 à titre 
d’association 
sans but lucratif ; 
prorogée en 2008 
en vertu de la 
LCSA.

1978 en vertu de 
la LCSA.

STATUT AU SEIN DE  
LA SPFL

Société mère. Filiale en propriété 
exclusive. Coentreprise 
entre la SPFL et 
la Saint Lawrence 
Seaway Development 
Corporation-SLSDC 
(É-U).

Agence américaine 
d’exploitation du 
pont géré par le 
biais d’un accord 
international.

Filiale en propriété 
exclusive.

Filiale en propriété 
exclusive.

CONSEIL 
D'ADMINISTRATION

Quatre 
administrateurs 
nommés par le 
gouverneur en 
conseil.

Chaque entreprise 
nomme quatre 
administrateurs en 
conformité avec 
l’accord binational. Les 
huit administrateurs 
sont nommés par 
la SPFL, avec les 
administrateurs des 
États-Unis nommés sur 
recommandation du 
SLSDC.

Dirigée par 
un président 
américain, 
assisté par six 
administrateurs, 
trois des États-Unis 
et trois du Canada. 
Les sept membres 
du conseil sont 
nommés par 
le Jefferson 
County Board 
of Legislators, 
et les membres 
du Canada sont 
nommés sur 
recommandation 
de la SPFL.

Neuf 
administrateurs, 
nommés par la 
SPFL. Chaque 
copropriétaire du 
pont international 
de la Rivière Ste 
Marie (SPRSM 
et MDOT) 
nomme quatre 
administrateurs 
de la SSMBA 
en conformité 
avec l’accord 
binational.

Cinq à sept  
administrateurs  
nommés par  
la SPFL.

RESPONSABILITÉ  
PRINCIPALE

Propriétaire 
à 100 % de : 
PJCCI, CPIVM et 
SPRSM.

Exploitation du point de 
passage international 
à Cornwall, y compris 
un couloir terrestre à 
travers l’île de Cornwall 
et deux ponts : 

le pont du chenal Nord 
situé au Canada est 
détenu à 100 % par la 
SPFL ;

le pont du chenal Sud, 
qui enjambe la frontière 
internationale, détenue 
à 32 % par la SPFL 
(partie canadienne) 
et à 68 % par son 
homologue américain, 
la SLSDC.

Supervision du 
point de passage 
international 
composée de 
ponts séparés au 
Canada et aux 
États-Unis, ainsi 
que de petits 
ponts en propriété 
conjointe au 
milieu.

Propriétaire 
de la portion 
canadienne du 
pont international 
et des structures 
associées à Sault 
Ste. Marie. 

Nomination 
des directeurs 
canadiens de 
SSMBA.

Responsable de 
la remise en état 
des installations 
des douanes 
canadiennes.

Propriété et 
gestion de 
six grands 
ponts et des 
infrastructures 
associées 
dans la région 
métropolitaine 
de Montréal, y 
comprit :

•	 Pont	
Champlain

•	 Pont	Jacques-
Cartier

•	 Pont	Honoré-
Mercier	
(section	
fédérale)

•	 Tunnel	de	
Melocheville

•	 Autoroute	
Bonaventure

•	 Estacade	
du	pont	
Champlain.
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

1.5. UTILISATION DES FONDS

SPFL (SIÈGE SOCIAL) CPIVM SPRSMÉE TIBA PJCCI

Les coûts d’exploitation 
sont couverts par les 
recettes de location 
(par exemple, boutiques 
hors-taxe TIB) et des 
panneaux publicitaires à 
Montréal (jusqu’à 95 % 
de ce qui est retourné 
à PJCCI pour financer la 
sécurité et les dépenses 
de circulation).

Les dépenses mineures 
pour les installations de 
l’ASFC (et, si nécessaire, 
les coûts d’exploitation 
de la SPFL) sont 
financés par la part 
canadienne du bénéfice 
net sur les ponts 
internationaux.

Les crédits sont 
nécessaires pour 
financer des dépenses 
importantes (par 
exemple, la remise en 
état ou le remplacement 
de ponts) et/ou des 
contributions pour les 
remises en état de 
l’ASFC.

Les revenus des 
péages couvrent 
l’exploitation et 
l’entretien ainsi que 
les coûts mineurs en 
capital. 

Chaque propriétaire 
reçoit 50 % du chiffre 
d’affaires restant 
pour financer ses 
dépenses en capital.

Part du Canada des 
fonds des revenus 
nets en capital sur la 
structure canadienne 
et 32 % de la 
propriété canadienne 
du pont international. 
Le montant inutilisé 
est retenu pour les 
réparations futures. 
Les projets à capitaux 
intensifs (par 
exemple, le nouveau 
pont du chenal 
Nord) sont financés 
par des crédits 
parlementaires.

Les recettes de 
péage couvrent 
les dépenses 
d’exploitation et 
d’entretien ainsi 
que la plupart 
des dépenses en 
capital.

La part de 
50 % du profit 
de la SPRSM 
est détenue en 
fiducie par l’IBA 
pour financer 
les réparations 
majeures futures.

Les projets à 
capitaux intensifs 
(par exemple, 
des complexes 
douaniers) 
sont financés 
par des crédits 
parlementaires.

Les recettes de 
péage couvrent 
les dépenses 
d’exploitation et 
d’entretien ainsi que 
les coûts mineurs en 
capital. 

Chaque propriétaire 
reçoit 50 % du chiffre 
d’affaires restant 
pour financer ses 
dépenses en capital.

Le capital sur la 
structure canadienne 
est financé par la 
SPFL à partir de la 
part du Canada dans 
le bénéfice net. 

Tout montant 
inutilisé est retenu 
pour financer 
les réparations 
futures. Une remise 
en état majeure 
exigerait des crédits 
parlementaires.

Principalement 
(97 %) en fonction 
de crédits 
parlementaires 
pour les dépenses 
d’exploitation et en 
capital, en plus des 
recettes mineures. 

Toute remise 
en état majeure 
est financée 
par des crédits 
parlementaires 
spécifiques au 
projet.

____________________________________________________________
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

2. GOUVERNANCE ET RESPONSABILITÉ 

2.1. IMPUTABILITÉ PUBLIQUE 

En tant que société d’État, la SPFL est soumise au régime d’imputabilité tel qu’énoncé dans la partie X de la LGFP. Elle est 
responsable devant le Parlement par l’entremise du ministre des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités, avec l’aide 
du ministre d’État (Transports) responsable de la Société, y compris pour la définition de l’orientation générale et de la réponse 
aux questions du Parlement quant aux activités de la SPFL. La SPFL est régie par un conseil d’administration (« Conseil de 
la SPFL ») composé d’un président et de trois administrateurs. La Présidente et première dirigeante est responsable devant 
le Conseil de la SPFL pour la gestion courante et les performances de la Société. Chacun de ces postes est comblé par le 
gouverneur en conseil sur recommandation du ministre des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités. Le Conseil de 

la SPFL est responsable de la gérance de la Société devant le ministre.

2.2. CONSEIL DE LA SPFL 

RESPONSABILITÉ

Selon la LGFP, les devoirs et responsabilités du Conseil de la SPFL sont de fixer les objectifs de l’entreprise et de sa direction, 
d’assurer la bonne gouvernance, de surveiller le rendement financier, d’approuver les budgets et les états financiers consolidés, 
d’approuver les politiques et les règlements, de nommer des administrateurs des filiales, ainsi que de garantir que les risques 
sont identifiés et que des mesures de limitation des risques sont mises en place.

INDÉPENDANCE 

Les administrateurs du Conseil de la SPFL sont tenus d’agir en toute honnêteté, diligence, prudence et bonne foi, conformément 
à la LGFP. Ils sont informés et travaillent selon les règles de la législation d’entreprise, destinée à prévenir les conflits d’intérêts, 
et ils sont tenus de se retirer de la prise de décisions relatives à des domaines pouvant les placer en conflit d’intérêts. La SPFL 
exige que chaque administrateur étudie et prouve sa compréhension des principes énoncés dans le Code sur les conflits 

d’intérêts à l’intention des administrateurs.

2.3. COMITÉS DU CONSEIL DE LA SPFL

Conformément aux pratiques de bonne gouvernance, les deux comités permanents du Conseil de la SPFL s’assureront que 
toutes les mesures et initiatives importantes sont examinées en détail afin de formuler des recommandations à l’assemblée 
plénière du Conseil de la SPFL sur les questions à l’ordre du jour. Chaque comité est composé de trois administrateurs, dont 

l’un est nommé président par le Conseil.

COMITÉ DE GOUVERNANCE 

Le comité de gouvernance est responsable d’apporter des recommandations au Conseil en matière de surveillance dans les 

domaines de la gouvernance, aux nominations au Conseil et aux ressources humaines.

COMITÉ DE VÉRIFICATION

Le comité de vérification est chargé de formuler des recommandations au Conseil en matière de supervision dans les domaines 
des normes d’intégrité et de comportement, de la communication d’informations financières, des pratiques de contrôle de 

gestion, de la gestion des risques et des besoins en assurance.

________________________________________________________________________
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

3 CONTEXTE D’EXPLOITATION, RISQUES ET ENJEUX STRATÉGIQUES

3.1. CONTEXTE D’EXPLOITATION

Dans l’exécution de son mandat, la SPFL est affectée par les tendances internes et externes qui mettent en évidence ses 
points forts, génèrent des opportunités, des défis et des impacts sur ses principaux risques. Une fois identifiés, ces tendances 
sont surveillées en permanence et les plans sont adaptés pour répondre aux fluctuations importantes. Pour la période de 
planification actuelle, les tendances suivantes ont été identifiées comme ayant potentiellement le plus grand impact sur 
l’exploitation de la SPFL. 

SITUATION ÉCONOMIQUE 

La reprise économique au Canada est encouragée par les dépenses du gouvernement et des consommateurs et a démontré 
une certaine volatilité. Cette perspective combinée aux prévisions de hausse des taux d’intérêt et un dollar canadien presque 
à parité avec le dollar américain aura une influence sur la demande de biens et de services au Canada et à l’étranger. Aux 
États-Unis, la croissance économique se révèle plus lente qu’initialement prévu, car les entreprises et les consommateurs 
ont tendance à réduire leur dette, tandis que les programmes du gouvernement en matière de relance sont soumis à rude 
épreuve. Tout au long de la récession et de la reprise, la réduction significative des exportations canadiennes a eu un impact 
négatif direct sur le commerce transfrontalier, le volume du trafic et les recettes de péage et, par extension, sur les ponts 
internationaux. La SPFL doit continuer à revoir ses plans pour assurer à long terme la viabilité financière de ses activités sur 
tous les points de passages internationaux.

PRIORITÉS DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

Les Discours du Trône 2010 et 2011 ont souligné deux domaines d’intervention directe de la SPFL, celui d’effectuer le reste 
de ses projets dans le cadre du Plan d’action économique et une responsabilité claire en matière de restrictions budgétaires. 
Un plan en trois points pour le retour à l’équilibre budgétaire a été décrit et il a été spécifié une stratégie de sortie pour le Plan 
d’action économique, la restriction des dépenses sur cinq ans et un examen approfondi des fonctions administratives et des 
frais généraux, afin d’identifier les possibilités d’économies et d’améliorer la prestation des services. En élaborant son plan, 
la SPFL s’est engagée à contribuer à cette orientation du gouvernement, tout en veillant à répondre à sa principale priorité, 
la sécurité des ponts et des structures associées. 

MODÈLES DE CIRCULATION

Aux passages internationaux, les fluctuations de la valeur du dollar canadien ont eu un impact sur les modèles de circulation. 
Avec la montée du dollar, il y a une augmentation du trafic des véhicules de tourisme aux États-Unis et des volumes 
d’exportation plus faibles, donc une diminution de la circulation des camions. Le contraire se produit avec la baisse du dollar. 
D’autres facteurs tels que les variations des prix du carburant et des majorations ou une application plus large de taxes à la 
consommation au Québec et en Ontario, devraient également affecter les modèles de tourisme et de circulation durant la 
période de planification.

La circulation dans la région du Grand Montréal est à la hausse en raison des importants mouvements de population de la 
Rive-Sud, ce qui crée un trafic de banlieue supplémentaire et une hausse continue du trafic aux heures de pointe sur chaque 
pont. Cela influe directement sur la capacité de PJCCI à effectuer des travaux d’entretien réguliers et majeurs, durant les 
heures normales de travail, affectant ainsi les coûts de réparation. Cela a également entraîné une plus grande demande 
pour la voie réservée aux autobus sur le pont Champlain, qui fonctionne à pleine capacité. L’étude de préfaisabilité, en cours 
d’examen du pont Champlain vise à intégrer des voies de transport en commun afin de réduire davantage les volumes de 
trafic. L’achèvement de l’autoroute 30, prévu pour la fin de l’année 2012, devrait également détourner une partie du trafic du 
centre-ville de Montréal, en particulier le trafic commercial, ce qui pourrait diminuer une partie de la congestion des ponts. 
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RELATIONS AVEC LES INTERVENANTS

La SPFL a une variété d’intervenants qui interagissent de façon continuelle, influencent et ajoutent une couche de complexité 
à ses opérations, à la mise en place de ses politiques et à l’exécution de ses projets. Il s’agit notamment des partenaires 
fédéraux tels que Transports Canada et l’ASFC, ainsi que les administrations municipales et les organismes provinciaux, les 
gouvernements des États-Unis et leurs agences ainsi que les forces de l’ordre.

Aux points de passages internationaux, la SPFL devra continuer à travailler avec ses homologues américains afin de 
communiquer, développer et améliorer sa viabilité financière et continuer à répondre aux situations imprévues qui surviennent, 
entraînant des pressions économiques sur l’exploitation du pont. La relation avec l’ASFC doit être celle de la coopération et 
de la coordination afin d’acheminer le trafic international de la manière la plus efficace possible. 

À Montréal, les ponts fédéraux et leurs structures associées occupent un emplacement stratégique, ce qui en fait une partie 
intégrante du réseau de transport du Grand Montréal. Le niveau de coordination requis pour assurer le niveau le plus bas 
de perturbations de la circulation a connu une croissance exponentielle comme chaque organisation gère les risques de 
vieillissement de sa propre infrastructure et répond aux attentes du public pour un réseau de transport sécurisé, efficace et fiable. 

Enfin, la SPFL a également la mission de participer à toutes les décisions politiques influençant l’exploitation de ses ponts, 
pour satisfaire les intervenants les plus importants, à savoir les utilisateurs des ponts et les communautés environnantes. La 
SPFL doit communiquer avec chaque communauté pour leur faire part des avantages suscités par les passages et veiller à 
ce que ces contributions soient clairement comprises par toutes les parties prenantes, afin de bénéficier d’un soutien continu.

COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES

Les ponts et les structures associées à Cornwall et à Montréal sont situés sur, ou adjacents aux réserves mohawks d’Akwesasne 
et de Kahnawake, ce qui ajoute à la complexité de l’exploitation de ces passages. La SPFL doit s’acquitter, tel qu’annoncé 
par la Couronne de l’« obligation de consulter » les groupes autochtones, dont les droits actuels ou éventuels peuvent être 
affectés par les actions gouvernementales.

Cela introduit plusieurs opportunités, risques et complexités qui n’apparaissent pas ailleurs. Pour maintenir des relations positives, 
un examen attentif et des négociations ont été engagés dans la prestation de grands projets d’immobilisations ainsi que pour 
maintenir l’exploitation du pont. Par exemple, les entrepreneurs mohawks et ouvriers qualifiés mohawks de l’acier participent 
à la réfection majeure de l’infrastructure du pont Honoré-Mercier qui traverse la réserve de Kahnawake. Des questions ont été 
abordées entre le syndicat et les employés non syndiqués au sujet de l’application des lois provinciales résultant d’un impact 
à la capacité de l’entrepreneur mohawk à exécuter le travail et affectent aussi la phase 2 du projet.

À Cornwall, dans le cadre du processus d’appel d’offres pour la construction du nouveau pont du chenal Nord, de l’assistance 
et de l’information ont été fournies sur l’éventuelle disponibilité de travail pour la communauté mohawk. D’importantes questions 
historiques en ce qui concerne la position de la communauté mohawk sur les droits de souveraineté et les questions non 
résolues en cours entre la communauté et l’ASFC, sont et ont le potentiel d’ajouter à la complexité de la livraison du projet. 

OBLIGATIONS ENVIRONNEMENTALES

La SPFL doit respecter toutes les lois environnementales, y compris le cas échéant, l’élaboration des évaluations 
environnementales dans la réalisation de ses projets. Son infrastructure est vieille et l’entretien intensif qui est nécessaire 
sera réalisé tout en assurant la protection de l’environnement. D’importantes mesures d’atténuation seront nécessaires pour 
contenir et traiter les eaux souterraines contaminées sur l’ancien site d’enfouissement qui borde l’autoroute Bonaventure à 
Montréal et le fleuve Saint-Laurent. Les mesures d’atténuation sont en phase de planification.
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3.2. QUESTIONS STRATÉGIQUES ET RISQUES

Ce qui suit représente les importantes questions stratégiques et les risques majeurs auxquels fera face la SPFL au cours des 
cinq prochaines années et la direction à prendre telle qu’indiquée plus en détail dans l’article 4 - Activités. Chacune de ces 
questions dépend des autres. Pour parvenir à la sécurité des ponts, la SPFL doit disposer d’un financement durable et d’une 
forte structure d’entreprise.

3.2.1.  SÛRETÉ DU PONT

Il existe un équilibre délicat entre la préservation des ponts existants et l’assurance de leur sûreté en tout temps. Il 
y a un point critique où l’entretien régulier et les réparations ne suffisent plus et où des décisions sur d’importants 
travaux de remise en état ou de remplacement des structures sont nécessaires. À ce moment, plus les décisions 
sont reportées, plus les risques seront élevés pour la sûreté des ponts et des structures associées, ainsi que 
leurs coûts.

Les points de passages internationaux à Sault Ste. Marie et aux Mille-Îles sont considérés comme étant en bon état. À Cornwall, 
le remplacement du pont du chenal Nord a été annoncé en août 2010 et pourrait prendre jusqu’à cinq ans. Le projet et le 
financement du nouveau pont ont été initialement approuvés dans le budget 2006. Les plans et modèles ont été réalisés. 
La prolongation de l’utilisation du pont actuel impose d’importantes exigences de réparations et des pressions budgétaires 
sur la SPFL. La SPFL a l’intention de continuer à surveiller étroitement l’état du pont et d’examiner toutes les options de 
financement disponibles. 

L’état des ponts domestiques de Montréal varie de passable à mauvais. L’âge des structures, la conception d’origine du pont, 
le degré de corrosion et le volume même du trafic, combinés à un déficit de financement des infrastructures, ont contribué 
à créer la situation actuelle. La complexité et la capacité du réseau de transport de Montréal sur les ponts, exigent une 
importante coordination, des consultations, entraînent des retards et des dépenses pour chaque réparation prévue. Le risque 
d’une défaillance de la structure augmente, les évaluations d’impact prévoyant des problèmes qui peuvent aller des légers 
retards pour les travaux immédiats, à des fermetures prolongées de voies et des restrictions de charge pour les réparations 
les plus importantes.

D’importants travaux de remise en état du pont Honoré-Mercier en partenariat avec la province de Québec sont également 
en cours, pour un investissement total de 135,0 M$ (portion fédérale uniquement). L’achèvement de la réfection du pont est 
prévu en 2011-2012 pour les travaux du contrat A et en 2012-2013 pour les travaux du contrat B. 

La principale préoccupation est le pont Champlain et ses voies d’accès, le pont de l’Île-des-Sœurs et l’autoroute 15. Le 
pont Champlain fait l’objet d’un vieillissement prématuré, bien qu’il soit considéré comme une structure sécurisée. En 
reconnaissance de l’état de la structure à ce jour, deux ans de travaux ont été achevés avec succès dans le cadre d’un 
programme de 212,0 M$ par plan décennal lancé en 2009. L’évaluation la plus récente du corridor du pont Champlain, publiée 
en décembre 2010, conclut au besoin et à la rentabilité du remplacement complet du pont et des travaux importants sur les 
voies d’accès. Une étude de préfaisabilité pour le remplacement du pont Champlain a examiné la possibilité de construire 
un nouveau pont ou tunnel parallèlement au corridor actuel et a été présentée au gouvernement pour assister à la prise de 
décisions. Le budget 2011 a donner l’approbation d’un financement sur trois ans pour des réparations touchant la sécurité et 
la préservation des infrastructures du corridor du pont Champlain (autoroute 15, autoroute Bonaventure, ingénierie, planification 
et autres réparations), et pour les autres structures de PJCCI comme les ponts Jacques-Cartier et Honoré-Mercier,  le tunnel 
de Melocheville et l’estacade du pont Champlain ainsi que des études reliées au remplacement potentiel du pont Champlain.  
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3.2.2.  FINANCEMENT DURABLE

Identifiée par le BVG dans son examen spécial 2008, la viabilité financière est une composante essentielle 
d’une gestion appropriée du mandat de la SPFL en matière de ponts. Le modèle de financement et les défis 
financiers diffèrent pour les passages frontaliers internationaux et les ponts domestiques à Montréal. La 
question est de concilier l’incapacité de la SPFL à financer de grands projets d’immobilisation, les exigences 
de l’ASFC pour les points de passages internationaux et pour les besoins de financement adéquat à long terme 
pour les ponts domestiques à Montréal.

PONTS INTERNATIONAUX 

Les ponts internationaux sont destinés à être autosuffisants dans leur exploitation et, historiquement, ils n’ont reçu de soutien 
par crédits parlementaires que pour de grands investissements tels que la construction de ponts. Selon les dispositions des 
accords internationaux de chaque site, les recettes des péages couvrent généralement les dépenses d’entretien et d’exploitation. 
Les importants projets de réfection ou de remplacement sont actuellement financés par les gouvernements respectifs. Les 
pressions financières proviennent principalement des obligations de la Loi sur les douanes (article 6) qui nécessitent que les 
exploitants des ponts internationaux fournissent des installations à l’ASFC. Alors qu’aux États-Unis, les installations douanières 
sont fournies et entretenues par un organisme distinct avec des fonds distincts, l’article 6 au Canada a transféré la responsabilité 
des exploitants de ponts à financer ces installations par les recettes de péage. La SPFL en tant que propriétaire des structures 
de ponts canadiens n’a pas la capacité de financer des investissements majeurs à partir de son bénéfice net.

Ces dernières années, le gouvernement a reconnu l’incapacité de la SPFL à fournir ces services et a financé en partie les 
besoins en capitaux des installations de l’ASFC à Sault Ste. Marie (44,1 M$); le financement de 74,8 M$ annoncés en 2010 
autorisant les fonds uniquement pour construire la travée basse du nouveau pont du chenal Nord. (annoncé à l’origine en 
2006 pour construire le pont, de nouvelles installations commerciales de l’ASFC et des travaux de la route internationaux) 
et le financement pour les besoins de l’ASFC à Cornwall dépendant la décision quant à l’emplacement permanent par le 
gouvernement.

PONTS DOMESTIQUES 

Les ponts domestiques à Montréal sont principalement financés par des crédits parlementaires depuis la suppression du 
péage sur le pont Champlain au début des années 1990. Dans les dernières décennies, d’importants investissements ont 
été réalisés dans le portefeuille de pont domestique du gouvernement fédéral à Montréal. Plus récemment, un financement 
de projets spécifiques a été accordé pour un programme d’entretien de 212,0 M$ sur dix ans pour le pont Champlain, lancé 
en 2009-2010, et de 135,0 M$ pour la réfection en cours du pont Honoré-Mercier. Le financement d’exploitation de base a 
également été révisé pour les trois prochaines années jusqu’à 2013-2014.

Le gouvernement fédéral avait annoncé dans son budget 2011 la proposition de financement de l’allocation de 227,6 M$ 
pour les prochaines trois années. Cette proposition incluait des réparations de sécurité et de préservation des infrastructures 
au cours des trois prochaines années pour le corridor du pont Champlain (autoroute 15, autoroute Bonaventure, ingénierie, 
planification et autres réparations) et les autres structures de PJCCI comme les ponts Jacques Cartier et Honoré-Mercier, le 
tunnel de Melocheville et l’estacade du pont Champlain. 

3.2.3.  STRUCTURE DE L’ENTREPRISE

La SPFL a une structure d’entreprise complexe impliquant un siège social à Ottawa, trois filiales en propriété 
exclusive et deux conseils d’administration internationaux conjoints, y compris les administrateurs et exploitants 
de ponts des États-Unis. Un des principaux enjeux est que le modèle actuel ne permet pas au Conseil de la SPFL 
d’assurer une surveillance efficace des activités de l’organisation dans son ensemble, ce qui est nécessaire pour 
obtenir les informations en temps opportun et à intervalles réguliers ou pour fournir à la première dirigeante l’autorité 
et l’imputabilité de la performance de l’ensemble de la SPFL, y compris ses filiales. La question stratégique de 
la structure organisationnelle a été soulignée dans l’examen spécial de la SPFL par le Bureau du BVG en 2008. . 
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La SPFL, en tant que société d’État, est le lien avec le ministre pour ce qui est de rendre des comptes au Parlement et aux 
agences centrales sur la gérance de la société. Des enjeux surviennent du fait que chaque filiale est une société d’État distincte, 
possédant son propre conseil d’administration auquel les directeurs généraux de filiales sont chargés de rapporter les activités 
courantes. Ils sont donc à l’origine du plan, de sa supervision et de son exécution, ayant par le fait même l’autorité sur leurs 
propres politiques. La responsabilité des filiales est uniquement assurée par les relations entre leurs propres conseils et celui 
de la SPFL.

Les autres problèmes relevés par le BVG comprennent le défi posé par la petite taille du conseil d’administration de la SPFL 
(quatre membres) qui rend difficile la bonne combinaison de compétences et d’expérience nécessaires pour superviser les 
activités de grande envergure de la Société, la nécessité de clarifier les définitions des fonctions du Conseil de la SPFL, les 
conseils des filiales et de la SPFL ainsi que l’exigence d’une formation approfondie et d’une auto-évaluation de la performance 
de la SPFL. Des mesures majeures ont été entreprises pour résoudre les problèmes identifiés. Les mesures comprenaient des 
lettres d’attentes pour chaque entité, la mise en œuvre d’un cadre de rapports trimestriels et d’une politique de vérification 
interne stratégique à l’échelle de l’entreprise, sur plusieurs années, qui se penchera sur des domaines tels que les rapports 
financiers, les accords internationaux et les systèmes de contrôle budgétaire. 

3.3. APPUI À LA POLITIQUE GOUVERNEMENTALE DU CONTRÔLE DES DÉPENSES

Comme annoncés dans le budget de 2010, les budgets de fonctionnement des ministères et sociétés d’État financés par des 
crédits pour 2011-2012 et 2012-2013 sont gelés au niveau de 2010-2011. Les orientations du gouvernement ne s’appliquent 
pas spécifiquement aux sociétés d’État non-dépendantes de crédits parlementaires. Cependant, la SPFL et toutes ses filiales 
ne bénéficiant pas de crédits parlementaires continueront à respecter l’esprit des restrictions de dépenses annoncées dans 
le budget de 2010. Un gel des dépenses sera maintenu sur les frais de voyage, conférences et augmentations de salaire et 
d’accueil en 2010-2011 et 2011-2012 à hauteur de 1,5 %. La société mère à Ottawa et sa filiale d’exploitation, la CPIVM, 
limiteront également les frais d’administration au niveau de 2010-2011 au cours de 2011-2012 et 2012-2013. Les activités 
d’exploitation et d’entretien du pont devront continuer d’être entreprises pour assurer la sûreté, financée par les recettes des 
ponts.

En tant que société d’État dépendante de crédits, la filiale PJCCI est touchée par la directive du gouvernement. La filiale 
est toutefois confrontée à un besoin simultané d’établir sa capacité à gérer les risques importants dans l’infrastructure et à 
fournir un programme d’investissement qui est de plus du double du niveau historique. Tout en respectant la nécessité d’être 
très prudent avec les frais généraux, PJCCI est en cours de processus de dotation en personnel supplémentaires pour faire 
face à ces grands projets d’investissement dans des domaines tels que l’ingénierie, les projets et la gestion des contrats, 
l’environnement et les communications. Des fonds ont été alloués spécifiquement pour le financement de ces travaux de 
PJCCI dans budgets de 2010 et 2011.

________________________________________________________________________
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4. ACTIVITÉS

Ce qui suit représente les objectifs de l’entreprise, ses stratégies et ses objectifs de performance par activité, que la SPFL 
entreprendra au cours des cinq prochaines années afin de résoudre ses problèmes et risques stratégiques.

4.1. MODÈLE LOGIQUE DE LA SPFL

 
La	Société	des	ponts	fédéraux	Limitée	(SPFL)

Modèle	logique

Résultats	stratégiques	de	la	SPFL	-
Passage	sécurisé	et	efficace	sur	les	infrastructures	

entretenues,	exploitées	et	gérées	par	la	SPFL

ACTIVITÉ	1
GÉRER	ET	EXPLOITER

Entretien	cyclique,	sécurité	et	
sureté	des	ponts	et	structures	

associés

ACTIVITÉ 3
SERVICES	INTERNES

Gouvernance,	juridiques,	
financiers,	ressources	

humaines,	communications	et	
administration	

ACTIVITÉ	2
CONSTRUIRE	ET	RÉHABILITER

Réhabitation	majeure	ou	
remplacement	des	ponts	et	

structures	associés

Rapport	par	le	biais	du	ministre	des	
Transports,	de	l’infrastructure	et	des	

Collectivités	

ACTIVITÉ	SECONDAIRE	1.1
Ponts	internationaux

ACTIVITÉ	SECONDAIRE	1.2
Ponts	domestiques

ACTIVITÉ	SECONDAIRE	2.1
Ponts	internationaux

ACTIVITÉ	SECONDAIRE2.2
Ponts	domestiques

Gouvernement	du Canada	
Résultat

Forte	croissance	économique

4.2. ACTIVITÉ 1 - GESTION ET EXPLOITATION  

 (pour des détails additionnels, voir Annexe A - Suivi des principales activités par structure)

RÉSULTAT ESCOMPTÉ / OBJECTIF :  

Assurer la sécurité des ponts et des structures associées au moyen d’inspections cycliques, d’entretien et de réparations ainsi 
que de l’examen des possibilités de génération de revenus sur tous les sites. 

VUE D’ENSEMBLE : 

Il existe un équilibre délicat entre la préservation des structures des ponts existants et l’assurance de leur sécurité à tout 
moment. Un point critique est atteint lorsque l’entretien régulier et les réparations ne suffisent plus et que des décisions sur 
les importants travaux de remise en état ou de remplacement des structures de ponts sont nécessaires. À ce moment, plus 
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les décisions sont repoussées et plus le risque pour la sécurité ainsi que les coûts sont élevés. Pour assurer la sûreté, la SPFL 
entretient ses ponts et structures associées, conformément aux normes établies par les organismes fédéraux canadiens et 
américains. 

Des inspections détaillées sont effectuées sur un cycle de deux à cinq ans, par des contrats avec des firmes d’ingénieurs 
qualifiés. La portion de chaque pont n’étant pas inspectée en détail dans une des années, fait l’objet d’une inspection générale. 
Hautement qualifiés, les ingénieurs en entreprise surveillent le processus d’inspection, effectuent des vérifications visuelles 
et examinent les conclusions des rapports d’inspection avant leur finalisation. Toutes les observations sont étudiées par des 
comités spécifiques et les rapports d’inspection sont utilisés pour développer l’exploitation, l’entretien ainsi que les plans 
d’action d’investissement. 

Il existe un besoin croissant d’innover dans la construction des ponts et leurs réparations. Des instruments de haut niveau 
(imagerie satellite) sont déployés à Montréal pour les ponts et les structures associées inaccessibles (surtout le pont Champlain) 
afin de surveiller en permanence le comportement de certains éléments critiques dans le cadre de la stratégie d’atténuation des 
risques. Les ingénieurs de la SPFL sont impliqués dans la recherche de nouveaux procédés de construction et de réparation 

de ponts avec le Conseil national de la recherche. 

PONTS INTERNATIONAUX

En ce qui concerne le financement, il est peu probable que les passages internationaux de la SPFL soient incapables d’atteindre 
complètement l’objectif d’autosuffisance dans le maintien de la sûreté des ponts et des structures associées. Cela est dû 
aux risques liés à l’âge des structures, la complexité et la taille de la remise en état et les obligations en vertu de l’article 6 de 
la Loi sur les douanes. La SPFL explore les possibilités de génération de revenus sur l’ensemble de ses ponts, y compris les 
augmentations possibles de péages, la recherche et l’efficacité accrue de la perception du péage par la technologie, comme 
moyens d’augmenter ses réserves en capital afin de répondre aux besoins de remise en état.

PONTS DOMESTIQUES

Les ponts domestiques de Montréal vont d’un état passable à un mauvais état. L’âge des structures, la conception d’origine du 
pont, le degré de corrosion et le volume même du trafic combinés à un déficit de financement des infrastructures, ont contribué 
à créer la situation actuelle. La complexité et les limites importantes en capacité du réseau de transport de Montréal influent 
sur le fonctionnement des ponts et il en résulte que, pour chaque réparation prévue, il faut prévoir une importante coordination, 
des consultations, des retards et des dépenses. Le risque d’une défaillance de la structure augmente, les évaluations d’impact 
prévoyant des problèmes qui peuvent aller des légers retards pour les travaux immédiats, à des fermetures prolongées de 
voies ainsi que des restrictions de charge pour les réparations les plus importantes.

STRATÉGIES:

• Atténuer les risques au moyen d’inspections régulières des ponts, entreprendre toutes les réparations selon les 
fonds disponibles et identifier et hiérarchiser les exigences à long terme en matière de remise en état majeure ;

• Améliorer l’entretien et l’exploitation en adoptant des mesures novatrices dans les techniques et matériaux de 
construction, outils et méthodologies d’inspections de structure et fonctions opérationnelles tels que les péages 
et les partenariats, lorsque cela est possible, afin d’assurer une valeur optimale ;

• Continuer à collaborer avec le gouvernement fédéral, dont l’ASFC, pour assurer un passage sûr et sécurisé à 
tous les passages internationaux, tout en permettant l’écoulement efficace du trafic.
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

MESURES DE RENDEMENT :

MESURES DE RENDEMENT INDICATEUR DE 
PERFORMANCES CHRONOLOGIE

1.    Renforcer le rôle du groupe de 
travail d'ingénierie d'entreprise 
quant au partage des informations 
et aux meilleures pratiques pour 
la maintenance critique et le 
développement approfondi des 
rapports de gestion des risques.

Identification des principaux 
risques

2011-2012

2.    Obtenir l’approbation pour la 
proposition quinquennale de 
financement pour être en mesure 
d’assurer la gestion des risques 
importants pour les ponts de 
Montréal.

Allocation de financement 
pluriannuel à PJCCI 

2011

3.     Assurer la sécurité du pont du 
chenal Nord existant à Cornwall 
durant la construction du nouveau 
pont.

Terminer la réalisation du 
plan de travail sur la base 
des inspections annuelles 
et des observations 
quotidiennes dans le cadre 
des opérations

2012-2014

4.    Assurer la sécurité des ponts de 
tout le portefeuille en continuant 
l'examen des rapports d'inspection 
et les rapports concernant les 
zones à haut risque.

Résultats du programme 
d'inspection

Annuellement

Incidences de la sûreté sur 
les structures 

Annuellement

4.3 ACTIVITÉ 2 - CONSTRUIRE ET REMETTRE EN ÉTAT 

	 (pour des détails additionnels, voir Annexe A - Suivi des principales activités par structure)

RÉSULTATS / OBJECTIFS ATTENDUS :

• Exécuter les principaux projets de remise en état financés, dans les délais et limites du budget, y compris :

o Cornwall - Remplacement du pont du chenal Nord

o Sault Ste. Marie  - Réaménagement du complexe douanier canadien

o Montréal - Réfection du pont Honoré-Mercier

• Solliciter l’appui au projet et/ou l’approbation du financement pour les projets suivants puis exécuter les travaux:

o Cornwall - Mettre en place des installations permanentes de péage et fournir de nouvelles installations à 
l’ASFC

o Thousand Islands – Construction d’installations agrandies pour l’ASFC 

o Montréal – 

 – L’avenir du corridor du pont Champlain 

 – Travaux d’investissements d’urgence basés sur les récentes évaluations des besoins en fonction des 
risques.
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

VUE D’ENSEMBLE  
Le principal défi de la SPFL est de fournir toutes les informations nécessaires à l’obtention du soutien et du financement du 
projet pour gérer son infrastructure à risque, tout en livrant ses projets approuvés de construction et de remise en état, dans 
les délais et les limites du budget. 

De grands projets sont en cours à Cornwall et à Sault Ste. Marie, nécessitant une coordination approfondie avec les exploitants 
de ponts, l’ASFC, les partenaires des États-Unis et les communautés environnantes. Les projets sont en bonne voie.

Les structures de Montréal sont parmi les plus anciennes et les plus utilisées au Canada. Par conséquent, les réparations 
continuent leur escalade et les périodes d’heures de pointe sont plus longues, réduisant ainsi les périodes durant lesquelles 
il est possible d’effectuer les réparations. Lors de l’examen spécial en 2008, le BVG a souligné que la filiale de Montréal, 
PJCCI, devrait étudier ses coûts de réparation à long terme en les comparant avec les coûts de remplacement de certaines 
de ses structures.

En accord avec cette recommandation, une analyse plus approfondie a exploré la viabilité économique du passage d’une 
stratégie de réparation à celle du remplacement de certains des ponts et structures associées. Ce changement nécessite 
un alignement complet des efforts pour développer des partenariats avec les intervenants par le biais de consultations avec 
les secteurs publics et privés. De solides relations avec les médias et des consultations publiques avec les utilisateurs, les 
résidents et les municipalités concernées, seront un élément clé de la réussite. 

La SPFL gère les relations complexes avec ses intervenants afin d’assurer la construction et la remise en état des ponts 
et structures associées. Les intervenants comprennent les agences et ministères fédéraux, provinciaux et municipaux, les 
gouvernements autochtones, les propriétaires des États-Unis, les exploitants, les agences gouvernementales américaines, 
ainsi que les groupes communautaires et d’intérêts spéciaux. 

STRATÉGIES:

• Fournir au gouvernement des informations stratégiques appuyées par une analyse détaillée concernant les 
besoins posés par les infrastructures critiques afin d’obtenir assistance et financement ;

• Maintenir la gestion de projet au plus haut niveau face aux risques / enjeux en temps opportun, superviser les 
budgets et apporter les ajustements nécessaires ;

• Impliquer les intervenants dans la coordination de tous les aspects des exigences du projet.

MESURES DE RENDEMENT INDICATEUR DE PERFORMANCES CHRONOLOGIE

1. Réaliser des projets financés dans les délais et les 
limites du budget (pont du chenal Nord, pont Honoré-
Mercier, site de l’ASFC à Sault Ste. Marie). 

Pont du chenal Nord - 74,8 M$ 2011-2016

Pont Honoré-Mercier – 135,0 M$ 2012

Sault Ste. Marie - site de l'ASFC – 44,1M$ 2014

2. Obtenir l’approbation du projet pour la construction 
des installations de l’ASFC à Cornwall et assurer le 
financement pour le reste du projet.

Décision de l'ASFC sur l'emplacement du site 2011

Répartition des fonds 2012-2013

3. Examiner les possibilités de génération de revenus 
afin de pourvoir aux besoins de financement à 
long terme.

Passages internationaux - Étude avec des 
partenaires des É-U 

2011-2013 

Options développer à l'étude du gouvernement 2011-2012

4. Obtenir l’approbation de nouvelle direction pour le 
corridor du pont Champlain. 

Achèvement de l'étude d'état du pont 
Champlain et étude de préfaisabilité de son 
remplacement 

2011-2012

Approbation du projet de remplacement du 
pont Champlain 2011-2012

5.  Développer l’analyse pour étude par le 
gouvernement de la remise en état de l’installation 
ASFC aux Mille-Îles.

Accord avec l'ASFC sur les besoins et les coûts 2011-2012 

Analyse présentée au gouvernement 2011-2012
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

4.4. SERVICES INTERNES

RÉSULTATS ATTENDUS / OBJECTIFS :

Le conseil d’administration de la SPFL établit une orientation pour l’ensemble de l’entreprise et fournit une surveillance des 
activités de la SPFL et des filiales ;

La SPFL assure le financement durable des ponts fédéraux domestiques de Montréal.

STRUCTURE ORGANISATIONNELLE

STRATÉGIES :

• Continuer de clarifier les rôles, l’imputabilité et les responsabilités des filiales, dont les obligations de déclarations, 
afin d’atteindre le niveau adéquat de surveillance d’entreprise ; 

• Gérer les risques d’entreprise de manière systématique et constante, ainsi que veiller à ce que tous les 
renseignements pertinents soient disponibles et que les plans d’atténuation soient mis en place ;

• Réviser et mettre à jour les politiques et procédures de rapports d’entreprise de la SPFL afin d’assurer l’efficacité, 
la diligence convenable et la conformité optimale, ainsi que de permettre à la SPFL de satisfaire les nouvelles 
obligations de déclarations trimestrielles de la LGFP.

PLANS SPÉCIFIQUES : 

Le conseil de la SPFL persistera dans son orientation et son soutien à la Présidente et première dirigeante dans sa poursuite 
d’une relation fonctionnelle élargie entre le siège social et les filiales dans les domaines de la finance, de la planification 
organisationnelle, de la gestion des risques, de l’environnement et des ressources humaines. La SPFL met en œuvre des 
méthodes et processus internes de rapports d’entreprise plus rigoureux, afin de répondre à l’exigence pour les rapports 
financiers trimestriels comme indiqué dans le projet de loi C-51 (une modification à la LGFP). Dans le domaine de la vérification 
interne, une politique de vérification interne et une stratégie de vérification pluriannuelle à l’échelle de l’entreprise ont été mises 
en oeuvre.

COMMUNICATIONS

STRATÉGIES : 

Harmoniser et renforcer les stratégies de communication et les processus existants entre la SPFL et ses filiales, afin d’assurer 
l’uniformité des messages ;

Entretenir des relations de confiance entre les usagers du pont, les filiales et les parties prenantes, grâce à des communications 
fiables et efficaces.

PLANS SPÉCIFIQUES : 

Dans son rôle de direction déployé à l’échelle de l’entreprise, la SPFL a développé une politique de communication et un 
plan d’action centralisé afin de renforcer les liens de communication avec les filiales, le grand public et les usagers du pont 
en particulier. La SPFL est à la pointe des innovations de la communication, utilisant activement les nouveaux médias sociaux 
pour partager toutes les annonces majeures avec les intervenants et les usagers du pont, la nature et l’échéancier des travaux 
prévus, ainsi que les avis de trafic. La SPFL poursuivra des relations étroites avec les communications de Transports Canada 
afin d’assurer la disponibilité d’informations en continu sur toutes les questions pouvant avoir un impact sur les ponts de la 
SPFL et de ses structures associées. 

Basé sur le succès du modèle mis en œuvre pour la réfection du pont Honoré-Mercier à Montréal, d’autres sites de blogues 
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

ont été activés et des comptes Twitter ont été créés pour les autres ponts tels que le pont Champlain et le pont Jacques-
Cartier. Une approche similaire sera entreprise à Cornwall pour le projet de remplacement du pont du chenal Nord et à Sault 
Ste. Marie pour le projet de remise en état du complexe douanier.

SERVICES AUX ENTREPRISES ET SERVICES FINANCIERS

STRATÉGIES :

• Offrir des services professionnels favorisant un avantage stratégique pour la SPFL et favorisant une gestion ef-
ficace et efficiente de l’établissement de ses projets et de ses activités ;

• Conversion aux normes comptables du secteur public, afin de répondre aux obligations réglementaires ;

• Émettre des stratégies et des rapports d’entreprise tout en apportant une amélioration continue au processus.

PLANS SPÉCIFIQUES :

La SPFL continuera à définir l’orientation des filiales, en échangeant les meilleures pratiques, en fournissant des conseils sur 
les tendances des politiques gouvernementales, ainsi qu’en établissant une planification à l’échelle de l’entreprise et des 
méthodes et des procédures d’émission de rapports. La SPFL vise à optimiser la disponibilité et l’utilisation des informations 
afin de mieux gérer les risques, d’améliorer l’efficacité, de surveiller les dépenses et de produire des rapports sur les activités. 
La SPFL fournira ces activités tout en respectant les différentes législations, y compris, mais sans s’y limiter, la Loi sur la 
gestion des finances publiques, la Loi sur les langues officielles, la Loi sur l’accès à l’information et la Loi sur la protection 
des renseignements personnels. Elle surveille également de manière permanente les nouvelles politiques ou les modifications 
apportées aux politiques du Conseil du Trésor applicables et aux règlements gouvernementaux. 
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

MESURES DU RENDEMENT INDICATEURS DE 
PERFORMANCE ÉCHÉANCIER

1. Se conformer aux exigences législatives et 
réglementaires

Conversion complète aux normes 
comptables du secteur public, 
afin de répondre aux obligations 
réglementaires

2011- 2012

Produire des rapports financiers 
trimestriels consolidés selon les 
exigences de la LGFP 

Septembre 2011 

(premier rapport)

Établir des stratégies et des rapports 
d’entreprise (Plan d’entreprise, 
récapitulatif d’entreprise, rapport 
annuel, etc.)

Annuel

Produire des rapports sur les progrès 
quant à la stratégie de vérification 
interne

2011-2012

2. Terminer l’élaboration du Cadre de gestion 
des risques (CGR)

CGR approuvé par le conseil 
d’administration de la SPFL 2012-2013

3. Continuer à fournir des informations, y 
compris l’analyse de rentabilisation, en ce qui 
concerne la structure optimale d’entreprise 
pour la SPFL

Produire des rapports sur les 
progrès quant aux défis de structure 
organisationnelle

Continue

4.  Assurer un cadre cohérent et coordonné des 
activités de communication d’entreprise, par 
le biais de rapports sur les nouveaux projets

Comptes de sites blogues et Twitter 
pour le remplacement du pont du 
chenal Nord

2011-2012

Comptes de sites blogues et Twitter 
pour Sault Ste. Marie 2011-2012
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5.1 BILAN CONSOLIDÉ
au 31 mars
(en milliers de dollars)

2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

ACTIF
À court terme

Encaisse 16 801 15 576 9 717 15 000 15 570 17 339 20 130 18 081
Placements à court terme 12 587 3 036 3 073 3 061 3 111 3 236 3 311 3 361
Créances 821 1 538 2 179 1 537 1 541 1 487 1 487 1 487
Frais payés d'avance 355 309 444 309  309  309 309 309
Montant à recevoir du Canada 13 119 12 439 14 097 13 739 15 568 11 272 11 272 11 272

43 683 32 898 29 510 33 646 36 098 33 642 36 508 34 509

À long terme
Placements à long terme 381 12 256 8 306 8 010 4 010 5 010 3 010 3 010

Immobilisations corporelles 230 306 270 034 357 777 355 868 450 301 525 923 885 122 1 304 007

TOTAL DE L'ACTIF 274 370 315 188 395 593 397 524 490 409 564 575 924 640 1341 526

PASSIF ET CAPITAUX PROPRES
À court terme

Créditeurs 16 246 19 824 19 188 19 548 19 725 19 918 19 777 20 138
Produits reportés 861 604 664 604  604  604 604 604

17 107 20 427 19 852 20 151 20 329 20 522 20 381 20 742

À long terme
Avantages sociaux futurs 1 141 1 130 1 466 1 224 1 351 1 305 1 434 1 512
Aide en capital reportée 192 225 230 180 305 948 310 008 403 531 477 464 835 627 1 253 367
Montant à payer au coentrepreneur SLSDC 4 4 4 250  250  250 250 250
Facilités de crédit - SPRSM 1 441 2 4 848 4 852 4 694 4 528 4 354 4 171
Obligation environnementale 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000
Dépôt de client et retenue de garantie 1 151 2 571 2 375 2 571 2 571 1 350 1 350 1 350

196 962 234 887 315 641 319 905 413 397 485 897 844 015 1 261 650
214 069 255 314 335 493 340 056 433 726 506 419 864 396 1 282 392

Capitaux propres
Capital d'apport 53 665 53 665 53 665 53 665 53 665 53 665 53 665 53 665
Bénéfices non répartis (Déficit) 6 636 6 209 6 435 3 803 3 019 4 491 6 578 5 470

60 301 59 874 60 100 57 468 56 684 58 156 60 243 59 135

TOTAL DU PASSIF ET DES CAPITAUX PROPRES 274 370 315 188 395 593 397 524 490 409 564 575 924 639 1 341 526

Budget

Actuel 
2009-2010

Prévisions 
actuelles 

2010-2011

Budget 
principal 

2010-2011

5. ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS PRO FORMA DE LA SPFL
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

5.2 ÉTAT CONSOLIDÉ DES RÉSULTATS ET DU RÉSULTAT ÉTENDU
Exercice terminé le 31 mars

(en milliers de dollars)

2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

PRODUITS
Produits d'exploitation du pont international des Mille-Îles 3 528 3 728 3 675 3 938 3 938 4 200 4 200 4 463

Baux et permis 4 626 4 956 4 893 5 089 5 191 5 311 5 422 5 532

Péages 4 160 5 181 3 916 5 372 5 506 5 641 6 187 6 373

Intérêts  172  176  212  250  167  203  199  201

Autres  77  72  70  76  78  81  84  86

12 563 14 113 12 764 14 723 14 879 15 435 16 091 16 654

CHARGES
Entretien 30 095 50 743 49 797 57 570 84 932 99 646 121 573 103 610

Fonctionnement 5 512 5 619 5 516 5 672 5 806 5 935 6 075 6 217

Administration 9 438 10 065 9 623 10 748 10 920 11 230 11 458 11 697

Charges d'exploitation du pont international des Mille-Îles 2 339 2 769 2 897 2 744 2 798 2 853 2 910 2 967

Amortissement 6 597 7 021 6 460 7 286 8 717 11 872 14 067 21 274

53 980 76 216 74 293 84 019 113 173 131 535 156 083 145 765

PERTE AVANT LE FINANCEMENT PUBLIC (41 417) (62 103) (61 529) (69 296) (98 294) (116 100) (139 992) (129 112)

Crédit parlementaire 36 661 56 519 56 418 61 548 90 596 107 486 52 015 30 446

Proposition de financement futur -   -   -   -   -   -   77 772 78 087

Amortissement de l'aide en capital reportée 4 628 5 156 4 610 5 342 6 915 10 086 12 293 19 470

BÉNÉFICE (PERTE) AVANT LE GAIN EXTRAORDINAIRE ET LA 
QUOTE-PART DES ACTIONNAIRES SANS CONTRÔLE ( 128) ( 428) ( 501) (2 406) ( 783) 1 472 2 088 (1 109)

Gain extraordinaire  138 -   -   -   -   -   -   -   

Quote-part des actionnaires sans contrôle  13 -   -   -   -   -   -   -   

BÉNÉFICE (PERTE) NET(TE) ET RÉSULTAT ÉTENDU  23 ( 428) ( 501) (2 406) ( 783) 1 472 2 088 (1 109)

DÉFICIT, DÉBUT DE L'EXERCICE 6 613 6 636 6 936 6 209 3 803 3 019 4 491 6 578

DÉFICIT, FIN DE L'EXERCICE 6 636 6 209 6 435 3 803 3 019 4 491 6 578 5 470

Budget
Actuel 

2009-2010

Prévisions 
actuelles 

2010-2011

Budget 
principal 

2010-2011

5.3 ÉTAT CONSOLIDÉ DES BÉNÉFICES NON RÉPARTIS
Exercice terminé le 31 mars

(en milliers de dollars)

2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

SOLDE AU DÉBUT DE L'EXERCICE 6 613 6 636 6 936 6 209 3 803 3 019 4 491 6 578

Bénéfice net et résultat étendu  23 ( 428) ( 501) (2 406) ( 783) 1 472 2 088 (1 109)

SOLDE À LA FIN DE L'EXERCICE 6 636 6 209 6 435 3 803 3 019 4 491 6 578 5 470

Budget
Actuel 

2009-2010

Prévisions 
actuelles 

2010-2011

Budget 
principal 

2010-2011

 17
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5.4 ÉTAT CONSOLIDÉ DES FLUX DE TRÉSORERIE
Exercice terminé le 31 mars

(en milliers de dollars)

2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 2015-2016

ACTIVITÉS D'EXPLOITATION

Bénéfice (perte) net(te)  24 ( 428) ( 501) (2 406) ( 783) 1 472 2 088 (1 109)

Éléments hors trésorerie
Amortissement des immobilisations corporelles 6 597 7 022 6 460 7 286 8 717 11 872 14 067 21 274
Augmentation (diminution) de la provision pour avantages 
sociaux futurs

( 146) ( 12)  57  94  128 ( 47)  129  79

Amortissement de l'aide en capital reportée (4 628) (5 156) (4 610) (5 342) (6 915) (10 086) (12 293) (19 470)
Variation nette des éléments du fonds de roulement 3 185 2 990 4 501 (1 177) (1 613) 3 437 319 507

Flux de trésorerie liés aux activités d'exploitation 5 032 4 416 5 907 (1 545) ( 467) 6 647 4 309 1 280

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT
Diminution de l'avance au coentrepreneur -   -    189 -   -   -   -   -   

Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement (9 591) (2 068) 6 375 3 975 3 950 (1 125) 1 925 ( 50)

Acquisition d'immobilisations corporelles (37 203) (46,648) (99 527) (93 137) (118 354) (102 696) (388 468) (455 363)

Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement (46 794) (48 716) (92 963) (89 162) (114 404) (103 821) (386 543) (455 413)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
Diminution du dépôt de client -   ( 10) -   -   -   -   -   -   
Augmentation de l'aide en capital reportée 35 994 43 517 88 155 85 170 115 641 99 222 39 666 21 604
Produits des facilités de crédit (SPRSM) -   5 000 5 000 ( 150) ( 158) ( 166) ( 174)

Proposition pour aide en capital future (PJCCI) -   -   -      345 993 430 809

Financement net de SPFL à sa filiale (PJCCI)  45 ( 432) (1 152) ( 39) ( 50) ( 121) ( 469) ( 157)

Flux de trésorerie liés aux activités de financement 36 039 43 076 92 003 90 131 115 441 98 943 385 025 452 083

AUGMENTATION (DIMINUTION) DE L'ENCAISSE (5 723) (1 225) 4 947 ( 576)  570 1 769 2 791 (2 050)

ENCAISSE AU DÉBUT DE L'EXERCICE 22 524 16 801 4 770 15 576 15 000 15 570 17 339 20 131

ENCAISSE À LA FIN DE L'EXERCICE 16 801 15 576 9 717 15 000 15 570 17 339 20 130 18 081

Budget
Actuel 

2009-2010

Prévisions 
actuelles 

2010-2011

Budget 
principal 

2010-2011

________________________________________________________________________
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

6.1 Budget d'exploitation
pour les exercices se terminant le 31 mars
(en milliers de dollars)

2011-12 
Budget

2010-11 
Budget

2010-11 
Prévisions

2010-11 
Écart

2009-10 
Budget

2009-10 
Réel

2009-10 
Écart

Financement

Crédits
PJCCI charges d'exploitaion 40 889 34 986 29 254 (5 732) 23 828 24 185  357
PJCCI réhabilitation du pont Champlain 20 105 20 397 26 807 6 410 9 708 11 813 2 105
CPIVM charges d'exploitaion -   -   -   -   -    628  628

Total des crédits 60 994 55 383 56 061  678 33 536 36 626 3 090

Produits d'exploitation fu pont des Mille-Îles 3 938 3 675 3 728  53 3 833 3 528 ( 305)
Baux et permis 5 089 4 893 4 956 64 4 494 4 626 132
Péages 5 372 3 916 5 181 1 266 1 854 4 160 2 306
Intérêts 250 212 176 ( 36)  660 172 ( 489)
Autres 76 70 72 3 1 544 77 (1 467)
SPFL réserve d'encaisse 463 -   -   -   -   -   -   
PJCCI proposition de financement - PASCF 554 233 458 225  128 35 ( 93)

TOTAL DU FINANCEMENT 76 736 68 380 70 632 2 252 46 049 49 224 3 175

Charges

Entretien 57 563 49 797 50 743 ( 946) 30 615 30 095  520
Fonctionnement 5 654 5 516 5 619 ( 103) 4 502 5 512 (1 010)
Administration 10 775 9 623 10 065 ( 442) 8 090 9 438 (1 348)
 Charges d'exploitation du pont des Mille-Îles 2 744 2 897 2 769  128 2 842 2 339  503

TOTAL DES CHARGES 76 736 67 833 69 195 (1 362) 46 049 47 383 (1 334)
-   -   -   -   -   -   

EXCÉDENT (DÉFICIT) DU FINANCEMENT SUR LES 
CHARGES -    547 1 437  890 -   1 841 1 841

6. BUDGETS D’EXPLOITATION ET D’IMMOBILISATIONS
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6.2 Budget d'immobilisations
pour les exercices se terminant le 31 mars
(en milliers de dollars)

2011-12 
Budget

2010-11 
Budget

2010-11 
Prévisions

2010-11 
Écart

2009-10 
Budget

2009-10 
Réel

2009-10 
Écart

FINANCEMENT

Crédits
SPFL remplacement du pont du chenal nord 64 699 55 639 533 55 106 1 542 -   1 542
PJCCI pont Honoré-Mercier 44 105 24 000 31 502 (7 502) 57 200 23 466 33 734
PJCCI atténuation des eaux souterraines  203 -   252 ( 252) -   -   -   
PJCCI réhabilitation du pont Champlain 8 617 8 742 2 619 6 123 4 165 1 148 3 017
PJCCI corridor du pont Champlain 9 062 -   -   -   -   -   -   
PJCCI pont de l'ile des soeurs -   -   -   -   10 470 9 384 1 086
PJCCI immobilisations régulières 7 771 2 566 8 184 (5 618)  677 751 ( 74)

Total des crédits 134 457 90 947 43 090 47 857 74 054 34 749 39 305
SPRSM emprunt -   5 000 -   5 000 -   -   -   
SPRSM Contribution - Douanes 2 500 16 404 427 15 977 -   1 245 (1 245)
PJCCI proposition de financement - PASCF  116 1 434 -   1 434 -   20 ( 20)
Autres revenus 2 967 7 806 3 131 4 675 3 658 1 614 2 044

TOTAL DU FINANCEMENT 140 040 121 591 46 648 74 943 77 712 37 628 40 084

CHARGES

Bureau chef -   -   40 ( 40)  32 -   32
Pont des Mille-îles  37 31 67 ( 36)  182 442 ( 260)
SPFL remplacement du pont du chenal nord 12 999 * 5 000 533 4 467 1 915 1 241 674
CPIVM Pont du chenal sud  48 1 800 -   1 800 1 392 -   1 392
CPIVM Général -   30 30 -    60 -   60
SPRSM redévelopment des douanes 2 500 16 404 427 15 977 -   866 ( 866)
SPRSM Général  297 5 460 460 5 000 -   -   -   
PJCCI pont Jacques Cartier  327 2 686 1 785 901 1 165 312 853
PJCCI pont Champlain 8 872 13 308 11 277 2 031 15 212 11 303 3 909
PJCCI pont Honoré-Mercier 49 362 24 000 31 502 (7 502) 57 200 23 466 33 734
PJCCI tunnel de Melocheville  524 33 -   33  414 ( 2) 416
PJCCI atténuation des eaux souterraines 2 631 -   -   -   -   -   -   
PJCCI Autoroute 15 1 381 1 960 287 1 673 -   -   -   
PJCCI pont Champlain et approches 9 062 -   -   -   -   -   -   
PJCCI Général  300 240 240 -    140 -   140

TOTAL DES CHARGES 88 340 70 952 46 648 24 304 77 712 37 628 40 084

EXCÉDENT (DÉFICIT) DU FINANCEMENT SUR 
LES CHARGES

51 700 50 639 -   (50 639) -   -   -   

________________________________________________________________________
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7. AUTRES ASPECTS FINANCIERS

7.1. PLAN D’EMPRUNT SPRSM  

SPRSM a été constituée en vertu d’une loi spéciale en 1955 et, le 18 juillet 2008, elle a été prorogée en vertu de l’article 187 
de la LCSA. Le 1er septembre 2009, la SPRSM est devenue une filiale en propriété exclusive de la SPFL, et elle n’est pas 
une société d’État mandataire au sens de la partie X de la LCSA. La SPRSM tire son pouvoir d’emprunter de son statut de 
société par actions à titre de société sous la LCSA.

La SPRSM prévoit des travaux de réfection majeurs des installations de l’ASFC au pont international de Sault Ste. Marie, projet 
dont les coûts sont estimés à 49,1 M$. La SPRSM a conclu un accord de contribution de 44,1 M$ avec Transports Canada 
et obtiendra la balance du financement par voie d’un emprunt privé à terme de 20 ans plafonné à 5,0 M$. 

En qualité de propriétaire de la moitié canadienne du pont international de Sault Ste. Marie, la SPRSM reçoit la quote-part 
revenant au Canada des excédents dégagés des revenus des péages. Ces excédents doivent être affectés au financement des 
projets en immobilisations menées du côté canadien, et aux paiements relatifs aux emprunts contractés, puisque la SPRSM 
ne bénéficie pas de crédits parlementaires pour financer ses activités courantes. Conformément au paragraphe 127 (3) de la 
LGFP, la SPFL a demandé et obtenu l’approbation du ministre des Finances en juin 2010 pour lancer cette opération d’emprunt. 
À ce jour, aucun montant n’a été prélevé sur cette facilité de crédit.

7.2. RAPPORTS FINANCIERS ET NORMES COMPTABLES DU SECTEUR PUBLIC 

CLASSIFICATION ET MÉTHODE DE COMPTABILITÉ

En septembre 2009, le conseil d’administration du Conseil des normes comptables internationales du secteur public (IPSASB) 
a approuvé un amendement à l’introduction aux Normes comptables pour le secteur public. Par conséquent, les entités 
classées comme entreprises publiques à exploitation de type commercial autosuffisant seront tenues de respecter les normes 
internationales d’information financière (International Financial Reporting Standards ou IFRS) pour les périodes à compter du 
1er janvier 2011. La SPFL n’est pas classée comme une entreprise gouvernementale et fait partie de la catégorie « Autres 
organismes publics » et, en tant que telle, a déterminé que les normes comptables du secteur public sont la base comptable 
la plus appropriée pour son information financière. La même conclusion a été atteinte pour chacune des filiales de la SPFL. 
Chacun des vérificateurs externes respectifs des sociétés a validé cette analyse.

Les modifications entreront en vigueur pour l’exercice commençant le 1er avril 2011 avec application rétroactive et renouvellement 
de la déclaration de l’exercice 2010-2011 pour comparaison. C’est un projet important, tant au niveau de la gouvernance que 
de l’imputabilité pour la direction de la SPFL, ses comités respectifs de vérification et son conseil d’administration.  Pour y 
remédier, la SPFL a  mis en œuvre un plan de transition décrivant les étapes clés à compléter. À ce jour, aucun écart significatif 
n’a été identifié, bien que la SPFL s’attende à quelques ajustements mineurs de données et mettra à jour ses politiques 
comptables, ses méthodes et processus ainsi que ses contrôles internes. Cependant, les circonstances peuvent survenir, tels 
que les changements dans le IPSASB ou des interprétations de certaines politiques qui peuvent changer de vue SPFL avant 
la fin de l’année financière pour laquelle la transition est nécessaire, l’exercice se terminant le 31 mars 2012.

________________________________________________________________________ 
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ANNEXES

ANNEXE A – SUIVI DES PRINCIPALES ACTIVITÉS PAR STRUCTURE

ANNEXE B -  EXAMEN DES PERFORMANCES 2010-2011 DE LA SPFL 

ANNEXE C – DÉSIGNATIONS ET ABRÉVIATIONS
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

ANNEXE A – SUIVI DES PRINCIPALES ACTIVITÉS PAR STRUCTURE

PONTS INTERNATIONAUX

CORNWALL 

Ce passage international est exploité par un accord historique international en coentreprise avec un partenaire américain, SLSDC. 
Ce passage comprend deux ponts, le pont du chenal Nord et le pont du chenal Sud. Le pont du chenal Sud est considéré 
comme étant en bon état selon les rapports d’inspection validés qui portent à la fois sur les parties canadienne et américaine 
du pont. Le pont du chenal Nord est à la fin de son cycle de vie et dans le cadre d’une décision gouvernementale de 2006, 
le financement a été alloué pour le remplacement complet du pont ainsi que pour de nouvelles installations commerciales 
de l’ASFC, l’amélioration des installations de péage de la CPIVM et une mise à niveau de la route qui relie les ponts Nord et 
Sud. Il était prévu que ce pont soit démoli en 2010. Les délais dans )le lancement du projet ont retardé le remplacement de 
la structure. Toutefois, la SPFL s’attend à ce que le pont puisse être exploité en toute sécurité jusqu’à son remplacement, à 
condition d’effectuer des réparations annuelles. En août 2010, le leader du gouvernement à la Chambre, a annoncé que la 
SPFL est autorisée à utiliser l’ensemble des 74,8 M$ (annoncé à l’origine en 2006) uniquement pour construire la travée basse 
du nouveau pont du chenal Nord. L’annonce de 2010 consistait en un redimensionnement du projet et permet à la SPFL de 
commencer immédiatement le processus de construction.

La SPFL a engagé des discussions avec le Conseil des Mohawks d’Akwesasne pour impliquer la communauté dans la 
construction du pont du chenal Nord. La société collabore également avec l’ASFC au développement d’une stratégie et des 
solutions pour les sites de l’ASFC. La SPFL développe les plans des sites potentiels pour l’ASFC et gère le projet en son 
nom. Une décision est requise quant à l’emplacement permanent de l’ASFC et son financement avant le début des travaux. 

TRAVERSÉE DES MILLE-ÎLES

En juin 2010, la SPFL a signé un nouvel accord décennal avec la TIBA, en étendant son partenariat réussi dans le maintien 
et l’exploitation du passage de Mille-Îles. La SPFL, propriétaire canadien, est directement responsable de superviser 
les programmes d’inspection de la portion canadienne du pont et du Rift Bridge adjacent, ainsi que de gérer les projets 
d’investissements pour ces ponts et les installations de l’ASFC. Ce passage est en bon état. Les travaux majeurs d’entretien 
et les projets d’investissement dans les cinq prochaines années sont : la remise en état des piles de béton du pont canadien; 
le remplacement de l’asphalte dans le garage d’entretien au Canada; les installations de l’ASFC. Ces montants sont inclus 
dans le budget des investissements. 

La SPFL a récemment reçu une demande de l’ASFC pour l’amélioration de ses installations aux Mille-Îles. La SPFL a entrepris 
un examen des solutions possibles sur ce site et recherche des informations plus détaillées de l’ASFC quant à ses besoins. 
La superficie proposée de l’ASFC pour ce site a considérablement augmenté par rapport au présent site et influera sur le coût 
de ce projet. Une fois toutes les informations recueillies, les besoins du projet seront examinés et les solutions de financement 
seront développées dans le cadre de discussions avec l’ASFC. 

SAULT STE. MARIE 

Ce passage international est géré par l’IBA en vertu d’un nouvel accord interne entré en vigueur en juin 2009. Cet accord actualise 
la relation de longue date entre le Canada et les États-Unis quant à ce passage. Un plan d’investissement sur quarante ans, 
de 2010 à 2050, a été élaboré et mit en œuvre cette année avec l’intention de planifier des projets d’investissement majeurs 
et de gérer des fonds pour assurer la viabilité financière à long terme du passage. Une inspection annuelle du pont a été 
effectuée en août 2010. Il n’a pas été identifié d’urgences qui requièrent une attention immédiate et des mesures correctives 
pour assurer la sûreté publique et l’intégrité structurale. L’inspection annuelle a conclu que l’état général du pont est bon, en 
raison du renforcement du programme de maintenance en cours. 

La filiale de la SPFL, la SPRSM a conclu un accord de contribution de 44,1 M$ avec Transports Canada pour la remise en état 
complète du complexe douanier canadien. Ce projet de quatre ans a commencé et se prolongera jusqu’en 2014. Depuis 2005, 
les péages ont été revus tous les six mois et ajustés, quand nécessaire, pour financer les projets prévus de remplacement. La 
SPRSM maintient des recettes suffisantes grâce à un examen systématique de la politique de péage afin d’assurer l’exploitation 
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du pont et d’effectuer ses versements suite au projet de complexe douanier (à l’exclusion de projets majeurs tels que le 
complexe douanier canadien). Le flux de trésorerie ainsi que les investissements existants ont été utilisés pour effectuer des 
acquisitions initiales de propriétés ainsi que requis pour terminer le renouvellement du complexe douanier. L’acquisition de 
biens supplémentaires sera financée par une facilité de crédit. Dans le cadre de ce projet, un nouvel établissement en franchise 
de droits sera également construit dans le but d’accroître les recettes. 

PONTS DOMESTIQUES

PONT CHAMPLAIN

 Lorsqu’il est fait référence au pont Champlain, il est nécessaire d’examiner l’ensemble du « corridor Champlain », composé 
du pont Champlain, du pont de l’Île-des-Sœurs et d’une portion de l’autoroute 15, créé à l’origine au début des années 1960 
pour accéder au pont. La plupart de ces éléments appartiennent et sont exploités par le gouvernement fédéral.

En novembre 2007, le ministre des Transports a annoncé que PJCCI lancerait une étude de préfaisabilité afin d’examiner le 
rapport coûts-bénéfices du remplacement du pont Champlain par une nouvelle structure, compte tenu des investissements 
importants requis pour le maintien au cours des dix prochaines années et au-delà. 2010-11 termine la deuxième année du 
plan l’entretien de 10 ans sur du pont Champlain (212,0 M$/dix ans)

Une étude, à frais partagés avec le ministère de Transports du Québec (MTQ a été commandée afin d’examiner les solutions de 
remplacement du pont Champlain.). La stratégie de réparation du pont actuel sera modifiée en fonction des résultats de l’étude 
et de la décision du gouvernement quant à son avenir. Un rapport final a été soumis au gouvernement au printemps 2011 pour 
examen, et une évaluation sur l’état actuel du pont est en voie d’être déposée au gouvernement pour considération. Si l’étude 
de préfaisabilité et des problèmes actuels liés à l’entretien du pont indiquent qu’il est dans le meilleur intérêt du gouvernement 
de développer davantage une solution de remplacement, des dépenses importantes seront nécessaires pour lancer une 
série d’études techniques plus détaillées. Les estimations actuelles sont de l’ordre de 8-10 ans (à compter du moment de 
la décision du gouvernement de lancer le projet) pour concevoir et construire le nouveau pont ainsi que le reste du corridor.

REMPLACEMENT DU PONT DE L’ÎLE-DES-SŒURS  

Le pont de l’Île-des-Sœurs a près de 50 ans et nécessitera un financement important pour être reconstruit. Le coût 
réel de reconstruction du pont dépendra des orientations découlant de l’étude de préfaisabilité sur le remplacement 
du pont Champlain ainsi que des accords des gouvernements provincial et fédéral au sujet de la mise en œuvre des 
transports en commun sur ce pont.

RECONSTRUCTION / ÉLARGISSEMENT DE L’AUTOROUTE 15 

Ce tronçon de route doit faire l’objet d’une importante remise en état, la fondation de la chaussée en béton doit être reconstruite, 
la chaussée remonte à 1994 et les viaducs le long de la route doivent être reconstruits. La possibilité d’élargir l’autoroute 
doit être étudiée et serait absolument nécessaire en cas de remplacement de l’actuel pont Champlain par un nouveau pont 
ou un tunnel à voies de circulation supplémentaires. La zone en question a été fortement industrialisée et les questions 
environnementales doivent également être prises en compte dans ce projet. 

PONT HONORÉ-MERCIER 

Bien que le pont Mercier soit considéré comme sûr, certains éléments nécessitent des réparations, à savoir les piles et la partie 
qui n’a pas encore été réparée. La section fédérale du pont date de 1959 lors de l’ouverture de la Voie maritime du Saint-
Laurent. Après 50 ans d’exposition aux sels de voirie et à d’importants volumes de trafic, le tablier, la séparation médiane, les 
garde-fous et le système de drainage sont tous à remplacer. Plusieurs piles nécessiteront aussi d’importantes réparations à 
la fin du programme de réparation du tablier. En outre, le renouvellement du système de peinture qui protège l’acier structurel 
sera nécessaire au cours des cinq prochaines années. 
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PJCCI a obtenu un programme de financement spécial de 135,0 M$ pour mener à bien un projet majeur de réfection du tablier 
sur la partie fédérale du pont. PJCCI a conclu des accords avec le ministère des Transports du Québec (MTQ) en vertu duquel 
cette société supervisera le remplacement du tablier de la portion québécoise du pont. Bien que des fonds importants aient 
été alloués au projet, un financement supplémentaire peut être nécessaire en raison de la complexité du travail, l’inflation et les 
retards causés au début de construction de la deuxième phase, en raison aussi de problèmes de compétence irrésolus entre 
le Conseil mohawk de Kahnawake et le Québec.

L’urgence de procéder aux réparations est devenue bien évidente au cours des derniers mois. En janvier 2011, Transport 
Québec a annoncé une interdiction temporaire de circuler pour les camions vers l’Ouest en direction de Châteauguay sur la 
portion provinciale du pont. Cette interdiction a fait suite à des inspections remettant en cause la solidité des glissières de 
sécurité. PJCCI et MTQ évaluent d’autres options qui permettraient de rétablir la circulation des camions sur ces voies. La 
réfection et le remplacement de cette section du pont sont prévus pour 2012.

CONTRAT A 
PJCCI a entrepris le premier de deux contrats majeurs pour la remise en état du pont Honoré-Mercier. Le contrat actuellement 
en cours (contrat A) représente un défi en ce sens qu’il s’agit d’une situation de supervision unique afin de s’assurer d’appliquer 
des mesures d’atténuation pour minimiser les impacts pour les usagers. Le remplacement du tablier de la rampe 3 s’est 
terminé en août 2010 et la rampe 2A en décembre 2010. Le remplacement du tablier dans son entité pour le contrat A devrait 
se terminer en juin 2011. 

CONTRAT B 
Le contrat B est un contrat conception-construction attribué en août 2010. L’entrepreneur a commencé les travaux d’ingénierie 
et la fabrication des panneaux du tablier et pourrait commencer au printemps de 2011, afin de commencer les travaux sur le 
pont au cours de l’été 2011. Des enjeux portant sur l’application des lois provinciales du travail aux travailleurs syndiqués et 
non syndiqués ont affecté la capacité de l’entrepreneur d’effectuer des travaux pour la deuxième phase du projet. Ces enjeux 
sont hors du contrôle de PCCI.

La fin des travaux de réfection pour le Contrat A est prévue pour 2011-2012, et 2012-2013 pour le contrat B. 

PONT JACQUES-CARTIER 

L’inspection annuelle de 2010 a été achevée et la principale préoccupation des recommandations du remplacement des 
roulements d’agrandissement, de remise en état des quais et des travaux nécessaires pour certains composants en acier, y 
compris la réparation des dispositifs d’accès déficients qui sont nécessaires pour permettre une inspection adéquate et efficace 
du pont. Les priorités identifiées dans les rapports d’inspection seront traitées sans délai.

AUTOROUTE BONAVENTURE 

L’inspection annuelle de l’autoroute Bonaventure a également été réalisée avec succès en 2009 et 2010. Les priorités identifiées 
dans les rapports d’inspection ont été abordées, avec en particulier, la nécessité de remettre en état la section surélevée de 
l’autoroute Bonaventure. À cette fin, une seconde partie de ce projet de remise en état en plusieurs phases a été réalisée en 
2010 et les travaux de conception du programme de réparation 2011 sont également en cours.

LE TUNNEL DE MELOCHEVILLE 

Les travaux urgents sont liés à la réparation des surfaces en béton (béton à risques d’effritement), la réparation / protection de 
la base du tunnel, les travaux de réparation des chaussées ainsi que les voies d’accès et le remplacement / mise à niveau des 
systèmes mécaniques qui remontent à l’époque de la construction.

L’ESTACADE 

La plus grande partie des travaux urgents porte sur peu de réparations sélectives sous-marines locales des piles, 
relevant des rapports=d’inspection sous-marine (fissures dans les logements métalliques) et remplacement de la grille. 
 

________________________________________________________________________

 

ANNEXE B -  EXAMEN DES PERFORMANCES 2010-2011 DE LA SPFL  
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Les objectifs stratégiques et les buts de performance du Plan d’entreprise allant de 2010-2011 à 2014-2015 sont basés sur les 
conclusions et recommandations de l’examen spécial du BVG (2008), de la SPFL et de ses filiales. Les objectifs stratégiques 
représentent les principaux secteurs à risques identifiés dans l’examen spécial et les buts de performance. L’évaluation de 
l’année en cours permettra d’identifier les mesures de gestion prises par la SPFL pour atténuer ces risques et atteindre ses 
objectifs stratégiques.

OBJECTIF STRATÉGIQUE : STRUCTURE ORGANISATIONNELLE

Appliquer les fonctions du Conseil de la SPFL selon les meilleures pratiques gouvernementales

OBJECTIFS DE PERFORMANCE 2010-2011 ÉVALUATION DE L'ANNÉE EN COURS ÉTAT DES PERFORMANCES

1. Clarifier les rôles, responsabilités et 
l’imputabilité du Conseil de la SPFL, 
des conseils des filiales, du chef de la 
direction, et des cadres de l’entreprise.

Des choix préliminaires ont été soumis 
au gouvernement pour examen afin de 
simplifier la structure organisationnelle 
complexe de la SPFL.  
Des lettres d’attente ont été émises 
par le président du Conseil de la SPFL 
à l’intention des conseils des filiales et 
mise en place des mesures de reddition 
de compte.

Clarification des rôles et responsabilités 
face aux projets presque complétée. 

Objectif partiellement atteint

2. Confirmer les besoins d’information 
du Conseil de la SPFL de façon à ce 
qu’il puisse étudier les activités clés, 
considérer les risques et analyser 
les choix en matière de décisions 
importantes pour la Société ; mettre en 
place un système de transmission de 
l’information à l’intention de la Première 
dirigeante.

Un document préliminaire sur les 
besoins en information du Conseil de 
la SPFL a été rédigé et un système 
de transmission de l’information à 
l’intention de la présidente et Première 
dirigeante. 

La transmission d’informations 
trimestrielle sur une base interne a 
débuté durant cette année fiscale. 
Les méthodes et procédures serviront 
à la confection des États financiers 
trimestriels qui seront publiés au 
premier trimestre 2011-2012 selon 
l’amendement de la LGFP et le projet de 
loi C-51. 

Une approche par vérification interne à 
l’échelle de l’entreprise ainsi qu’un plan 
de vérification pluriannuel ont été mis au 
point ; des vérifications ont commencé.

Atteint

3. Effectuer une analyse de l’écart 
des compétences et de l’expérience 
du Conseil de la SPFL (compétences 
existantes par rapport à celles qui sont 
nécessaires) à l’intention du ministre 
responsable et des agences centrales.

Une analyse d’écart préliminaire a été 
effectuée, mais en raison de la petite 
taille du Conseil de la SPFL, certaines 
compétences ne sont pas couvertes.

En cours

4. Examiner l’autorité des conseils 
d’administration et du personnel-cadre, 
amender les règlements et les politiques 
organisationnelles.

Le Conseil de la SPFL a terminé 
l’examen et mis en place les règlements 
de ses comités de vérification et de 
gouvernance, afin d’accroître sa fonction 
de supervision ; il est en passe de 
terminer un examen complet de ses 
autres règlements. 

En cours
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

OBJECTIF STRATÉGIQUE : SÛRETÉ DES STRUCTURES DE PONTS

Continuer à assurer la sûreté des structures de ponts afin d'éviter de nuire aux utilisateurs finaux, aux employés et aux 
entrepreneurs.
OBJECTIFS DE PERFORMANCE 2010-2011 ÉVALUATION DE L'ANNÉE EN COURS ÉTAT DES 

PERFORMANCES

 1. Mettre en place des mesures préventives, 
incluant la formation des employés et 
reconfirmer un protocole avec des rôles et des 
responsabilités bien communiqués à toutes les 
parties prenantes, de façon à permettre une 
identification rapide et une gestion efficace des 
situations d’urgence.

PONTS DES MILLE-ÎLES

L’inspection détaillée (cycle de 2 ans) du pont canadien 
au pont des Mille-Îles a été réalisée en juillet 2010. 
L’inspection approfondie a conclu que le pont canadien 
est bien entretenu et que son état général est bon, 
grâce au programme d’entretien en cours exécuté par 
l’exploitant du pont.

SAULT STE. MARIE

L’inspection annuelle du pont a été effectuée en 
août 2010. Aucun élément d’urgence requérant une 
attention immédiate et des mesures correctives pour 
assurer la sécurité publique et l’intégrité de la structure 
n’a été découvert. Une inspection d’éléments critiques 
de structures (basée sur un cycle de deux ans) portant 
sur les travées du pont canadien a également été 
effectuée en août 2010. Aucune lacune majeure n’a 
été détectée et tous les éléments critiques de fracture 
inspectés, sont en bon état structurel.

CORNWALL

Une présentation officielle de l’état du pont du chenal 
Nord a été donnée par les conseils de la CPIVM et de la 
SPFL. Les réparations de la partie inférieure du pont du 
chenal Nord ont été amorcées.

MONTRÉAL

PJCCI remporté un contrat pour les services d’une 
compagnie d’Hygiène & Sécurité, dont le mandat 
est d’examiner le programme des PJCCI actuels de 
prévention, à appliquer et à renforcer les mesures de 
prévention si nécessaire pour atténuer certains risques, 
ainsi que ses exigences applicables à ses sous-traitants 
et des consultants les entreprises.

Le département d’ingénierie a examiné la condition 
des ponts, des superstructures, des structures 
fonctionnelles ainsi que l’évaluation des risques et des 
tendances de risques pour chaque structure.

Objectif atteint

2. Élargir le rôle du comité d'ingénierie 
d'entreprise, récemment mis en place pour 
échanger des informations et les meilleures 
pratiques afin d’achever les inspections annuelles 
et l'entretien de niveau critique.

Les ingénieurs de la SPFL se sont réunis sur divers 
projets tels que la réhabilitation du pont Honoré-
Mercier et l'étude de préfaisabilité du remplacement du 
pont Champlain ainsi que les projets à Cornwall pour la 
construction du nouveau pont du chenal Nord. 

En cours

3. Augmentation de l'emploi de PJCCI pour 
accorder plus de capacités en ingénierie, 
administration de passation des contrats 
ainsi que l'environnement pour la réalisation 
de projets à phases multiples nécessitant la 
consultation des parties prenantes, des accords 
de partenariat, des études d'ingénierie et de 
conception, des évaluations environnementales 
et des audiences publiques.

PJCCI continue à doter de nouveaux postes afin 
d'accroître leur capacité à effectuer les futurs grands 
travaux.

Au 31 décembre 2010, 5 postes avaient été comblés 
pour 2010-11 et trois restent à combler.

Objectif 
partiellement 
atteint
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

OBJECTIF STRATÉGIQUE : SÛRETÉ DES STRUCTURES DE PONTS (SUITE)

Continuer à assurer la sûreté des structures de ponts afin d'éviter de nuire aux utilisateurs finaux, aux employés et aux 
entrepreneurs.
OBJECTIFS DE PERFORMANCE 2010-2011 ÉVALUATION DE L'ANNÉE EN COURS ÉTAT DES 

PERFORMANCES

4. Installer un système intégré de caméras 
de surveillance au poste de péage à 
Cornwall afin d'assister la sécurité et le 
traitement des infractions au péage ; 
meilleures pratiques de sécurité pour les 
contrôles routiers quotidiens, contrôle 
d'accès et vérification des documents.

La CPIVM finalisera l'installation de caméras de sécurité 
et de liaisons de données pour assister le fonctionnement 
efficace du passage.

La CPIVM continuera à mettre à jour le système maison de 
collecte des péages afin d’améliorer le service à la clientèle 
et l’efficacité.

Objectif atteint

5. Préparer des solutions et être proactifs 
dans la recherche d'une décision du 
gouvernement au sujet de Cornwall, par 
exemple, procéder à la construction d'un 
nouveau pont et décider de l'envergure et de 
l'emplacement des installations de l'ASFC et 
du péage de la CPIVM.

L'approbation du projet et de son budget a été obtenue 
et le ministre des Transports, de l'Infrastructure et des 
Collectivités en a fait l’annonce officielle le 10 août 2010. 
En raison de l'escalade de l'inflation et des coûts, le budget 
total initial, de 74,8 M$ pour un projet à trois composantes, 
a été attribué à la construction du pont lui-même. 

Objectif 
partiellement 
atteint

Transfert de 
l’ASFC et des 
péages de CPIVM 
non réglée.
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

OBJECTIF STRATÉGIQUE : VIABILITÉ FINANCIÈRE

Atteindre la viabilité financière en obtenant un financement adéquat et explorer les possibilités de génération de revenus afin de 
maintenir l'infrastructure sécurisée, efficiente et efficace à long terme, y compris les besoins en fonds propres pour remplacer les 
structures en fin de cycle de vie.

OBJECTIFS DE PERFORMANCE 2010-2011 ÉVALUATION DE L'ANNÉE EN COURS ÉTAT DES 
PERFORMANCES

1. Obtenir l'approbation de nouveaux 
fonds pour PJCCI afin de faire face 
aux importants travaux de remise en 
état de l'infrastructure des ponts et au 
rétablissement des niveaux de référence 
appropriés à l'exploitation.

Un nouveau financement a été approuvé dans le cadre du 
budget 2010, y compris une augmentation du financement 
d’exploitation pour quatre ans, pour 2014-2015, et un 
financement de stimulation d’infrastructure d’un montant de 
31,8 M$, pour 2010-2011 seulement.

Trois ans de financement ont reçu l’approbation dans le 
budget 2011 (227,6 M$).

Des solutions de génération de revenu telles que 
l’hydroélectricité, l’énergie éolienne et le péage ont également 
été examinées.

Objectif 
partiellement 
atteint

2. Pour le site de Cornwall (i) demander 
au gouvernement la permission de 
construire le nouveau pont du chenal 
Nord et (ii) entreprendre des activités de 
promotion pour attirer plus de trafic.

Décision approuvée de construction du nouveau pont du 
chenal Nord. 

La CPIVM a formé un sous-comité du conseil d’administration, 
l’équipe PTI (Promotion du trafic international) afin d’assister 
les efforts de la direction dans l’augmentation des recettes, 
mais celui-ci est présentement gelé à cause de problèmes en 
cours entre la communauté mohawk et l’ASFC.

Objectif atteint

3. Vérifier que les recettes prévues des 
péages sont raisonnables et suffisantes 
pour maintenir la viabilité de tous les ponts 
internationaux à long terme. Si nécessaire, 
ajuster les péages afin de compenser 
toute baisse des volumes de trafic, hausse 
des coûts, ainsi que pour financer les 
besoins en capital à long terme.

La SPRSM a élaboré un plan sur 40 ans basé sur des 
hausses planifiées de péages nécessaires pour atteindre 
l’autosuffisance. L’augmentation la plus récente a eu lieu en 
avril 2010.

Un plan décennal a été développé pour le pont des Mille-
Îles et les péages sont régulièrement étudiés par un comité 
international. 

Le défi pour la CPIVM à prélever les péages suffisants se 
poursuit. Le prix du péage est présentement le plus élevé de 
la Voie maritime du Saint-Laurent et la marge pour une hausse 
est limitée.  L’emplacement temporaire pour les installations 
de l’ASFC complique la situation au niveau de la fluidité de 
la circulation. Le trafic payant est passé à environ 80 % des 
volumes de pré-clôture.

En cours
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

OBJECTIF STRATÉGIQUE : RELATIONS

Améliorer les relations internes et externes avec les intervenants majeurs. 

OBJECTIFS DE PERFORMANCE 2010-2011 ÉVALUATION DE L'ANNÉE EN COURS ÉTAT DES 
PERFORMANCES

1. Lancer des études sur la contribution 
à la communauté afin d'identifier 
clairement la valeur des différents ponts 
pour toutes les parties prenantes, à 
commencer par le pont Champlain.

Des études ont été soumises au gouvernement afin de 
continuer à alimenter en informations le processus de prise 
de décision concernant l’éventuel remplacement du pont 
Champlain. 

Les exploitants participent également à des réunions 
régulières avec les intervenants locaux (services d’urgence, 
police, etc.) pour assurer une réactivité optimale en ce qui 
concerne les ponts. À Montréal, cela s’étend à l’ensemble 
des enjeux de circulation et à la coordination des travaux 
prévus avec la province de Québec, la Ville de Montréal et 
d’autres intervenants.

En cours

2. Au sein du portefeuille de la SPFL : (i) 
améliorer la transparence, la mobilité, 
le partage des ressources/services et 
des équipes interfonctionnelles, et (ii) 
améliorer les communications internes 
en mettant en place des méthodes et 
procédures claires, identifier les besoins 
d'information et de coordination des 
messages centraux.

La politique actuelle de communication a été étudiée et a 
obtenu l’approbation du Conseil de la SPFL quant à un plan 
d’action destiné à renforcer les liaisons de communication 
avec les filiales, tout en renforçant la centralisation des 
stratégies de communication par la direction de la SPFL. 
Des plates-formes de nouveaux médias tels que les blogues 
et Twitter ont été lancées au cours de l’année afin de mieux 
atteindre et informer les usagers du pont. 

Le service des finances de la SPFL coordonne la 
comptabilité du secteur public et les nouveaux rapports 
trimestriels avec les filiales.

La SPFL a étendu ses services de ressources humaines à la 
CPIVM. Le service des ressources humaines travaille aussi 
avec PJCCI afin de les conseiller sur l’administration des 
prestations.

Les ingénieurs de la SPFL rencontrent les filiales au sujet 
de divers projets incluant ceux gérer par la SPFL pour la 
SPRSM, TIBA et la CPIVM.

Objectif atteint 

3. Améliorer les relations fédérales en 
continuant à collaborer avec Transports 
Canada et à participer à tous les comités 
interministériels liés aux questions 
de sûreté des ponts, de sécurité et 
spécifiquement des enjeux de transports 
par ponts. 

La SPFL a été très active dans la communauté fédérale par 
une série de réunions d'échanges avec Transports Canada 
quant aux enjeux et projets majeurs ainsi qu'avec l'ASFC, 
pour ce qui a trait à la coordination des activités sur chaque 
site. La SPFL est également représentée dans plusieurs 
comités, dont celui des dirigeants d’organismes fédéraux, 
le comité de sécurité de Transports Canada, Public Borders 
Operators Association (PBOA), Can-Am Border Trade 
Alliance et le groupe de travail du Conseil du Trésor sur la 
transition vers les normes comptables du secteur public. 

Les activités médias et relations publiques comprennent 
l’organisation et la coordination de la conférence de presse 
avec le groupe de communications de Transports Canada à 
Cornwall pour l’annonce du ministre sur le nouveau pont du 
chenal Nord. Un soutien aux communications a été fourni 
pour l’annonce prébudgétaire de financement pour les 
ponts de Montréal.

Objectif atteint 
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LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE

ANNEXE D – DÉSIGNATIONS ET ABRÉVIATIONS

ASFC AGENCE DES SERVICES FRONTALIERS DU CANADA

CGVMSL CORPORATION DE GESTION DE LA VOIE MARITIME DU SAINT-
LAURENT

BVG BUREAU DU VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DU CANADA

CPIVM LA CORPORATION DU PONT INTERNATIONAL DE LA VOIE MARITIME 
LTÉE

IBA  INTERNATIONAL BRIDGE ADMINISTRATION (ÉTAT DU MICHIGAN)

ICCA INSTITUT CANADIEN DES COMPTABLES AGRÉÉS

LCSA LOI CANADIENNE SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS 

LGFP LOI SUR LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES 

LPTI LOI SUR LES PONTS ET TUNNELS INTERNATIONAUX 

MDOT MINISTÈRE DES TRANSPORTS DE L’ÉTAT DU MICHIGAN (MICHIGAN 
DEPARTMENT OF TRANSPORTATION)

MTQ  MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC

NCSP NORMES COMPTABLES POUR LE SECTEUR PUBLIC

PASCF PLAN D’ACTION POUR LES SITES CONTAMINÉS FÉDÉRAUX 

PJCCI LES PONTS JACQUES CARTIER ET CHAMPLAIN INCORPORÉE 

SCT SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR

SLSDC  ST. LAWRENCE SEAWAY DEVELOPMENT CORPORATION 

SPFL LA SOCIÉTÉ DES PONTS FÉDÉRAUX LIMITÉE 

SPRSM LA SOCIÉTÉ DU PONT DE LA RIVIÈRE STE MARIE

SSMBA SAULT STE. MARIE BRIDGE AUTHORITY

TIBA THE THOUSAND ISLANDS BRIDGE AUTHORITY (ÉTAT DE NEW YORK)


